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dotir d'arme8 nucléaires contre l‘emploi ou la menace de ces armes : rapport de la 
Preritre Conmission (521 

Prévention d'une course aux armement8 dans l'espace [53] t 

a) Rapport de la Première Co1mnf68ion 

b) Rapport de la Cinquième Commission 

App?.ication de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique [54] t 

a) Rapport de la Première Comisrion 

b) Rapport de la Cinquième Commission 

A-8 chimique8 et bactériologique8 (biologiques) I rapport de la Première 
ComFIi88ion [55] 
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a) Rapport de la Première Comnisaion 

b) Amendement 

cl Rapport de la Cinquième Conmission 
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de l'Assemblée générale : rapport de la Promi&s Commission [57] 
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générale à sa dixième session extraordinaire [60] : 
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b) Rapport de la Cinquième Commission 
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Commir~ion [ 63) 

Convention sur i’interdiction ou la limitation de l’emploi db csrtaines armes 
clarsiquor qui peuvent âtre considérées CO- produisant des effets traumatiques 
excessifs ou cotmne frappant EM~ discrimination : rapport de la Première 
Conrnirsion 1641 

Sessiono extraordinaire8 consacrées au désarmement : rapport de la Première 
Coanission [65] 

La vérification sous toua ne6 aspects t rapport de la Première Commission [ta] 

Interdiction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux typea et systèmes 
d'armer de dertruction massive : rapport de la Première Commission [155] 
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POINTS 45 à 60, 62 à 66 et 155 DE L'ORDRE DU JOUR 

APPLICATION DE LA RESOLUTICN 44/104 DE L'ASSEMBLEE GENERALE RELATIVE A LA SIGNACURE 
ET A LA RATIFICATION DU PROTOCOLE ADDITIONEL 1 DU TRAITE VISANT L'INTERDICTION DES 
ARMES NUCLEAIRES EN AMERIQUE LATINE (TRAITE DE TLATELOLCO) : RAPPORT DE LA YREMIERE 
COMMISSION (A/45/767) 

CESSATION DE TOUTES LES EXPLOSIONS NUCLEAIRES EXPERIMENTALES : RAPPORT DE LA 
PREMIERE COMMISSION (A/45/768) 

AMBNDBMRNT DU TRAITR INTERDISANT LES ESSAIS D'ARMBS NUCLEAIRES DANS L'ATMOSPHERE, 
DANS L’ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE ET SOUS L'EAU : RAPPORT DE LA 
PREMIERE CORWISSION (A/45/769) 

NECESSITE URGENTE DE CONCLURE UN TRAITE D'INTERDICTION COMPLETE DES ESSAIS 
R’LJCLEAXRCS : RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/45/770) 

CREATION L UNE ZONE EXRMPTE D'ARMES NUCLEAIRES DANS LA REGION DU 
MOYEN-ORIENT : RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/45/771) 

CREATION D'UNE ZONE EXEMPTE D'ARMES NUCLEAIRES EN ASIE DU SUD : RAPPORT DE LA 
PREMIERE COMMISSION (A/45/772) 

CONCLUSION D'ARRANGEMENTS INTKRNATIONAUX EFFICACES SUR L? RENPORCBMRNT DE LA 
SECURITE DES ETATS NON DOTES D'ARMBS NUCLEAIRES CONTRE L'EMPLOI OU LA MENACE 

DE CES ARMRS : RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/45/773) 

CONCLUSION D'ARRANGEMENTS INTERNATIONAUX EFFICACES POUR GARANTIR LES ETATS NON 
DOTES D"ARMES NUCLEAIRES CONTRE L'EMPLOI OU LA MENACE DE CES ARMES : RAPPORT 
DE LA PREMIERE CO~ISSION (A/45/774) 

PREVENTION D'UNE COURSE AUX ARMEMENTS DANS L'ZSPACE : 

8) RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/45/775) 

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COWISSION (A/45/811) 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR LA DENUCLEARISATION DE L'AFRIQUE : 

8) RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/45/776) 

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/45/812) 

ARMES CHIMIQUES ET BACTERIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES) : RAPPORT DE LA 
PREMIERE COMMISSION (A/45/777) 

DESARMEMENT GENERAL ET COMPLET : 

a) RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/45/778) 

b) AMENDEMENT (A/45/L.30) 

C! o.nnnom mm r. cr..n*.*- l-..-a.~fCPln,, II. ,"L,O,-J\ I... -. "L._ IU Y,. GL..~.,CY.W .-".-...^Yl*y.. \-, .d, l-u, 

EXAMEN ET APPLICATION DU DOCUMENT DE CLOTURE DB LA DOIJZXEME SESSION EXTRAORDINAIRE 
DE L"ASSEMBLEE GENERALE : RARPûRT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/45/779j 
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LES FBOORES SCIENTIPIQUES ET TECRNIQUES ET LEURS INCIDENCES SUR LA SECURITE 
INTERNATIONALE : RAPPORT DE LA PREXIERE COMMISSION (A/45/780) 

LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT t RAPPORT DE LA 
PREMIERE COMMISSION (A/45/781) 

EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS ADOPTEES PAR 
L'ASSEMBLEE GENERALE A SA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE : 

a) RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (~1451782) 

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/4518141 

ARMEMENT NUCLEAIRE d'ISRAEL : RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/45/784) 

EDUCATION ET INFORMATION EN MATIERE DE DESARMEMENT : RAPPORT DE LA PREMIERE 
COMMISSION (A/45/785) 

CONVENTION SUR L'IRTERDICTION OU LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES 
CLASSIQUES QUI PEUVENT ETRE CONSIDEREES COMME PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COWE FRAPPANT SANS DISCRIMINATION : RAPPORT DE LA 
PREMIERE COMMISSION (A/45/786) 

SESSIONS EXTRAORDINAIRES CONSACREES AU DESARMEMENT : RAPPORT DE LA PREMIERE 
COMMISSION (A/45/787) 

LA VERIFICATION SOUS TOUS SES ASPECTS : RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION 
(~/45/788) 

INTERDICTION DE METTRE AU POINT ET DE FABRIQUER DE NOWEAUX TYPES ET SYSTEMES 
D'ARMES DE DESTRUCTION MASSIVE I RAPPORT DE LA PREMIERE COtWISSION (A/45/794) 

Le PE(EUDENT (interprétation de l'anglais) : Je prie le Rapporteur de la 

Première Cozznission, M. Latévi Modem Lawson-Betum, du Togo, de bien vouloir 

présenter les rapports de la Premiere Coznnission en une seule intervention. 

M. (Togo) : Monaieut 10 Président, prenant la parole pour la 

première fois devant l'Assemblée générale en ma qualité de Rapporteur de la 

Première Cozzzission, il m'est particulièrement agréable de saluer la compétence, le 

doigté et l'abnégation avec lesquels vous avez conduit à ce jour les travaux de la 

quarante-cinquième session ordinaire. En même temps qu'elles confirment le choix 

judicieux porté sur votre personne pour assumer la Présidence de l'Assemblée 

générale, ces grandes qualités, alliées à votre disponibilité totale, ont déjà 

assuré le plein succès de nos assises. 

Reflet de l'amélioration progressive du climat politique international, les 

travaux de la Premiere Commission se sont déroulés dans une atmosphère de sérénité, 

de dialogue constructif et de coopération. 

Même si des divergences profondes de vues ont persisté sur des questions 

essentielles, force est de reconnaître que des efforts appréciables ont été 
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déplcyis pour faire connaître davantage 10s préoccupations légitimes des 

ttats Membres ou groupes d'Stat8 et pour élargir les points ou les domaines de 

convergence. 

Dans l'examen dos 27 points de l'ordre du jour qui lui ont été renvoyés par 

l*Assemblée générale, la Premiire Cosssission a suivi la procédure habituelle, en 

l'occurrence l’organisation de ses travaux en trois grandes phases correspondant 

aux trois groupes de points, à savoir les questions relatives au desarmement 

- points 45 à 66 et 155 - la question de l’titarctique - point 67 - et les 

questions relatives à la sécurité internationale - points 68 à 70. 

La Première Cossnission avait également a son ordre du jour, la partie 

pertinent. du point 12 de l’ordre du jour de l’Assemblée générale, section D. du 

chapitre III du rapport du Conseil économique et social intitulée "Coopération 

internationale dans l’élimination dea conséquences de l’accident de la centrale 

nucléaire de Tchernobyl". 

Les rapports de la Première Cosssission sur le point 61, de l’ordre du jour 

intitulé “Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de 

noix”, aur le point 67 relatif à la question de l'Antarctique, et les points 

~0 à 70 concernant la sécurité internationale, seront prbsentés lors de la séance 

de l'Assemblée générale qui sera consacrée ultérieurement à l’examen desdits 

rapports. Au cour8 de ma prochaine présentation, j'indiquerai erb outre les 

dispositions qui ont été priaes en ce qui concerne l'examen de la partie pertinente 

du point 12, section D, du chapitre III du rapport du Conseil économique et social. 

A la présente séance plénière de l'A8semblée générale, j'ai L'honneur de 

présenter les rapports de la Premier Co1mnis5ion sur les points 45 à 60, 62 a 66 

et 155 de l'ordre du jour relatifs au désarmement. Ces rapports sont contenus dans 

les documents A/451767 à A/45/762, A/45/764 % A/45/700 et A/45/794. 

La première phase des travaux de la Première Commission, en l’occurrence 

l’examen des 23 points de l’ordre du jour relatifs au désarmement, s’est déroulée 

en 38 séances soit du 15 octobre au 16 novembre, et a donné lieu à 106 déclarations 

et à 1"adoption de 52 projets de résolution et de décision dont 25 sans vote. AU 

total, 22 séances Ont été consacrées au débat général et à l’échange de vues 

spécifiques sur toutes les questions relatives au désarmement, soit du 15 

au 30 octobre. En outre, la Commission a tenu i6 séances soit du 2 au 16 novembre, 

pour examiner les projets de résolution et de décision sur les points de l‘ordre du 

jour relatifs au désarmement et pour prendre les décisions y relatives. 
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Parrdant cette Wme pirio&, d'htoaroo con8ultation8 officiouer8 ont ht& 

organirher entre 108 biligation8 dan8 10 ca0re do8 effort8 d'approfondi88wnt du 

dialogua et do rapprochamont 0e8 vue8 l t porition8 1ur diVer8e8 qW8tiOne a*iat&êt 

co-un. t'appriciation poritive Oe la rituation politique internationale l in8i que 

108 dit18 perri8tant8 et nouveaux ont 8ervi de toile de fond aux diclarationr 

faite8 dan8 le cadre du dibat ghiral et de l’ichanqe 00 vum8 8pdcifiquoa 8ur le8 

quertion8 relative8 au 068amment. 
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t,e nombre import>nt d'interventions est sans doute à mettre au crédit d'un 

intérJt marqué pour les questions du désarmement au regard des perspectives 

qu’offre l’amélioration du climat politique international. A cet égard. un accent 

particulier a été mis sur la fin de la gusrre froide et le passage subséquent de la 

méfiance et de la confrontation au dialogue, au partenariat et à la coopération, 

ainsi que sur les efforts americano-soviétiques de limitation des armements et de 

désarmement dans les domaines nucléaire et chimique, les initiatives prises dans 

diverses régions du monde, singulièrement en Europe, pour promouvoir la confiance, 

la sécurité et la coopération, et sur l’importance des prochaines échéances 

internationales en matière de désarmement. 

Toutefois, l’attention de la Commission a été appelée sur le fait que la paix 

demeure fragile face à la persistance de menaces militaires, notament la crise du 

golfe Persfque, et de menaces non militaires a la paix et h la sécurité 

internationalsa. 

Aussi est-il ressorti des diverses interventions que le processus de 

désarmement devrait recevoir de l’amélioration du climat politique international 

une impulsion nouvelle et devrait répondre aux exigences suivantes pour l'avènement 

d'un nouvel ordre mondial : renforcer l’interaction dynamique entre les 

négociations bilatérales et les négociations multilatérales: poursuis.re et 

intensifier 10s négociations bilatérales américano-soviétiques en matière de 

désarmement nucléaire et les négociations multilatérales sur les armes chimiques; 

assurer une répartition équitable dea dividendes de la paix; utiliser 

rationnellement le mécanisme de sécurité collective prévu par la Charte, notamment 

pour assurer la primauté du droit et pour favoriser la prévention et le règlement 

pacifique des conflits: renforcer le rôle des Nations Unies en matière de 

désarmement; perfectionner les mécanismes de vérification des accords de 

désarmement, assurer la transparence sur les questions militaires et éviter la 

prolifération des armes de destruction massive; et, enfin, harmoniser les efforts 

régionaux de désarmement. 

Sous l’éclairage des enseignements de la quatrième Conférence d'examen du 

Traité sur la non-prclifération des armes nucléaires, du regain d’interêt pour la 

question des essais nucléaires à la Conférence du désarmement et des perspectives 

de la Conférence d’amendement du Traité d’interdiction partielle des essais 

nucléaires, ainsi que des exigences de sécurité nationale, regionale et 

internationale, le désarmement nucléaire a occupé cette année encore une place 

essentielle dans les préoccupations exprimées Par les délegatiocs. 
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AiABi, sur les 40 projeta de résolution adoptés par la Commission, 19 portent 

sur les divers aspects du désarmement nucléaire. 

tn outre, le consensus universel sur l'élimination compléta et définitive des 

armes chimiques s'est concrétisé, une fois encore, par l'adoption sans vote de 

trois projeta be résolution sur la question. Il convient à cet égard de relever 

que, suivant une pratique établie depuis quelque tampa, la Première Conaniaaion a 

tenu en marge de ses travaux une réunion officieuse d'information des délégations 

sur l'état d'avancement des négociations menées à la Conférence du désarmament pour 

l'élaboration d'une convention internattonale interdisant iea armes chimiques. 

Au regard de l'expérience utile de la Conférence sur la sécurité et la 

coopération en Europe, ainsi que de la persistance de certains conflits régionaux 

et de la crise du golfe Peraique, une certaine attention a été accordée au 

désarmement classique, notamment à l'échelon régiu,.al, et à la nécessité de 

réglementer les tanaferta internationaux d'armes. D'ailleurs, cinq projets de 

résolution ont été adoptés sans vote sur la question du désarmement conventionnel. 

Ont également retenu l'attention les questions telles que les mesures propres 

à accroître la confiance et la sécurité, les incidences dea progrès aci,atifiquea 

et techniques sur la akcurité internationale, la science et la technique au service 

du désarmement, la relation entre le desarmement et le développement, le 

désarmement naval, le rôle important joué par les Centres régionaux des 

Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développement. 

Il importe en outre de mettre en relief l'intérêt manifesté pour les études 

réalis6ea par les Nations Unies en matière de désarmement ainsi que pour l'utilité 

des travaux de l'Institut deu Nations Unies pour la recherche sur le désarmement 

(UNIDIR) qui en est à BOA dixième anniversaire. Ainsi, en dehors du fait que deux 

études ont été réalisées et présentées cette année, notamment sur les armes 

nucléaires et sur le rôle des Nations Unies dans le domaine de la vérification, 

trois nOUVelle études BOAt à réaliser sur le5 quOBtioA5 SuiVanteS : 1'UtiliBatiOA 

potentielle des ressources allouées aux activités militaires à des fins civiles 
. , v;SOi~L a yruiayai ieenvironnemeur; conceptions et politiques ae securite axées dur 

la défense; et aspects particuliers de l'application de diverses mesures de 

confiance dans l'espace. 
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Da rurcroît, l'impérieuro néce88iti d'appliquer la Diclaration 8ur la 

dinucliari8ation de l'Afrique 8'e8t traduite par l'sdoption du projet de 

rirolution, aux terme8 duquel l'A88emblée ginirale prierait le Secrétaire général 

de fournir à l'Organisation de l'unité africaine toute l'as8i8tance qu'elle 

pourrait lui demander, pour pouvoir convoquer à Addis-Abeba, en 1991, unu réunion 

d'expert8 chargé8 d'étudier du point de vue de leurs modalité8 et ~litnent8, la 

préparation et l'application d'une convention ou d'un traité 8ur la 

dinucliari8ation de l'Afrique. 

Tout compte fait, 108 ChMgOment8 pO8itif8 intOrvOnU8 dan8 le8 relationa 

politique8 internationale8 80 ront relativement reflété8 dan8 l'examen de8 

que8tionr relative8 au dérarmement. Aussi note-t-on que dans le cadre des effort8 

de rationaliration de 808 travaux ainsi que de rapprochement de8 vue8 et poritiona, 

il a été porrible de réduire le nombre de projets de r&rolution et de décision 

pré8enté8 0: adOpté8. et d'accroîre légèrement le nombre de projet8 de résolution 

et de diCi8iOn adopté8 8an8 vote. 

En effet, d'une part, 54 projeto de résolution et de décision ont été 

pré8Mté8 aU COUr8 de Cette 8088iOn Contre 64 à la quarante-quatrième 8088ion. 74 4 

la quarante-troiriime re88ion et 79 à la quarant8-deuxième 8ession. D'autre part, 

52 projet8 de r/8olution et de dicirion ont 6th adopté8 au cour8 de la prérente 

resrion contre 59 à la quarante-quatrième 8ession. En outre, 26 projet8 de 

r/rolution et de décirion contre 22 l'année dernière et 23 à la quarante-troisième 

8088ioo ont été adopté8 8~8 vote, ce qui reprérente un proqrè8 non négligeable et 

une tendance e-.courageante ver8 le con8en8u8. 

Par ailleur8, il convient de mentionner la fuion de deux projet8 de 

rérolution portant 8ur la quertion de la conclu8ion d'arrangement8 internationaux 

effiCaCO8 pOUr garantir le8 Etat8 non dotés d'arme8 nucléaire8 contre l'emploi ou 

la munace de ce8 arme8 ainsi que la présentation et l'adoption d'un seul projet de 

rirolution 8ur la prévention de la cour80 aux armement8 dan8 l'eepace. 

Il y  a également lieu de rapporter que le Pré8ident de la Première Conrei8sion 
. . m . =II-*-..--_ 1__ U ocysnreo y;uaAmuIP iJuGiûUâ Yca.rbrruave n--me-- : ---e--1*1,, ..s- 3r,r*i, YY urvuyw Y C"..*~"Y*~'-"Y W"I --.....e-- ^x 

Amis du Président en vue de recueillir les vues des délégation8 sur les voie8 et 

moyen8 propres à rationalise. - le8 travaux de la Première Commission. 
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A i’issue de ces consultations, un document de travail a été présenté par le 

Président et contient des propositions relative8 à la rationalisation dea travaux 

de la Première Commission aur lea aapecta tant d’ordre procédural que de fond. 

Je ne saurais conclure la présentation des rapporta de la Première Coaaaiaaio~ 

sur les points 45 à 60, 62 à 66 et 155 de l’ordre du jour relatifs au déaarmement 

sana rendre un honnnaqe mérité CNU artisans du succès des travaux de notre 

conrnisaion. 

Dans cet hornnage, il est juste et opportun d’accorder une mention spéciale au 

Président de la Première Connniaaion, S. E. M. l’&nbaaaadeur Jai Pratap Rana. lort 

de aa grande probité intellectuelle et morale, de aon flair politique aigu et de sa 

connaissance approfondie des enjeux inhérent8 aux question8 de désarmement, de paix 

et de sécurité internationales, il a aaaumé un leaderahip pondéré, responsable et 

efficace. 

Il me plaît, en outre, de aaluer le savoir-faire et la perspicacité des deux 

Vice-Présidente, M. Ronald Morris et M. Sergey Martinov, lesquels ont confirmé 

l’excellente réputation qui a précédé Zeur désignation à ces poates. 

Je voudrais également saluer l’éclairage édifiant et la contribution précieuse 

que le Secrétaire général adjoint aux affaires du désarmement, M. Yaauki Akaahi et 

le Secrétaire général ajoint aux affaire8 politique3 et aux affaires du Conseil de 

sécurité, M. Vassily Safronchuk, ont apportés au déroulement de nos travaux. 

Par ailleurs, il m’est agréable d’adresser mes vifs remerciemeuta au 

Secrétaire de la Première Commission, M. Sohrsb Kheradi qui, conane d’habitude, a 

mis tout son talent et aa solide expérience au service de la Conxnisaion, avec le 

concours avisé et efficace de aea collaborateurs parmi leaquela MM. Mohanmad 

Sattar, Timur Alasaniya, Jacq Gerardi-Siebert, Kuo-Ching Lin, et Mme Agnès 

Marcaillou, ainsi que de toua les autres membrea du Secrétariat de la Comiaaion. 

Le SESIDEm (interprétation de l’anglais) : J’informe les membre8 que le 

représentant de la Hongrie a exprimé le désir de faire une déclaration en ce qui 

concerne le rapport de la Première Commission iA/45/718), sur le point 56 de 

I’üitJiG Gu joui. 

Compte tenu de l'article 66 du règlement intérieur, puis-je considérer que 

l'Assemblée générale accepte de discuter ce rapport? 

11 en est ainsi décide. 
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Le m (interprétation de l’anglais) r Si à l’excsption de celle 

qui vient d’être mentionnée, il n’y a pas d’autre proposition aux termes de 

l’article 66 du règlement intérieur, je considérerai que l’Assemblée générale 

décide de ne pas débattre des rapports de la Première Coxenission dont elle est 

saisie aujourd’hui. 
. . . 

Xl en Q&-&I.s~ hzside . 

Le m (interprétation de l’anglais) : Les intervention8 seront 

donc limitées à des explications de vote. 

Les positions des délégations portant sur les différentes recomnandationa de 

la Première Conaaiaaion ont été présentées à la Coaaniasion et sont refl&éea dans 

les procès-verbaux pertinents. 

Je rappelle aux membres qu’en vertu du paragraphe 7 de la décision 341401, 

l’Assemblée général6 a convenu que : 

Y.otaqu’un même projet de résolution est ofami& dans une grande comniasion et 

en séance plénière, les délégations. dans toute la mesure du possible, doivent 

n’expliquer leur vote qu’une seule fois, soit en conaaiaaion, soit en séance 

plénière, à moins que leur vote en séance plénière ne diffère de leur vote en 

comiiaaion.” 

Je rappelle également aux délégations que, conformément à la décision 341401 

de 1’Asarnbl~e générale, les explications de vote sont limitées à 10 minutes et que 

les délégations doivent prendre la parole de leur place. 

Avant de noua prononcer sur les reccnaaandationa qui figurent dans les rapporta 

de la Première Conaniaaion, je tiens à informer les représentants que notre manière 

de procéder au vote sera identique à celle de la Première Comnisaion. Cela 

signifie que lorsqu’on a eu recours, à la Première Commission, à des votes 

enregistrés ou séparés, noua agirons de même ici. 

J’espère également que noua pourrons adopter sans vote les recomnandaticna 

adoptées sans vote à la Première Commission, à moins que des délégations n’aient 

déjà informé le Secrétariat qu’elles souhaitaient une procédure différente. 
J- .- . ..---IL..- ,.--1--1^^ ,.,aC,?C?\ _.__ ,̂  ibu, y&nDüuJ rl.aruLüuoti; ou royyûi; u-z *a C1~1112~10 L”II”1~~~~*“u \s.‘V4# #“#, “Y. *c 

point 45 de l’ordre du jour, intitulé “Application .îe la résolution 441104 de 

l’Assemblée générale relative à la signature et à la ratification du Protocole 

additionnel E au Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique 

latine (Traité de Tlatelolco). J’invite les membres % porter leur attention sur le 

projet de résolution recommandé par la Première Commission au paragraphe 7 de son 

rappûrt. 
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Un vote enregiatri a été demandé. 

!!Qaasmwu-t 1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola. 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Australie, *utriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barb<.Ue, Belgique, Beliae, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Bréoil, Brunéi Daruesah-, 

Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, C&e doIvoire, Danemar’., 

Djibouti, Dominique, Egypte, tl Salvador, Bmirats arabe8 unis, 
tquateur, Espagne, Etats-Unia d'Amérique, Ethiopie, Fidji, 
Hnlande, Gabon, GambLe, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Birsau, Guyana, Raïti, Bondura8. Bongrie, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande, 
Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liechtenstein, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Uaroc. Maurice, Wauritanie. Mexique, Mongolie. 
Uorambique, Myanmar, Rtunibie, #apal, Nicaragua, Biger, 
Biqérfa, lorvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouarie-Rouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Ban, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République rocialiste 
roviétique de Biélorussie, République 8OCialistO soviétique 
dgUkraine, République-Unie de Tanranie. Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Mord, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seycheller, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union don Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viet uam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zimbabwe. 

yps : Néant. 

I  tiannent : Argentine, Cuba, France. 

Patmvoixcogtte le Droiet de 
, 

~-hLb-uu a& 
aboPté (résolution 45/48).* 

Le m (interprétation de l'anglais) : Nous avons terminé l'examen 
A,. nnim+ A2 An 1 ‘r.rArn A.. ir...r 
-- E---- -- -- - ----- -- J---- 

-- 

l Les délégation du Bénin, du Burundi, du Congo et de la Zambie ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 
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Wour parronr maintenant au rapport de lt Première Conni88ion (A/45/768) sur le 

point 46 de l'ordre du jour “Cessation de toutes Aa8 explo8ionr nucléaire8 

expérimentaler". 

L'A88enblée va mainCenant 8m prononcer 8ur le projet de résolution recossnandé 

par la Première Conm1i88ion au paragraphe 8 de 8(rn rapport. 

Un vote anragi8tri a été demandé. 

au vota 
. 

e . 

-1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-at-Barbuda, 
Arabie raoudite, Argentine, Aurtralie, &utricha, Bahanar, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, B8li8e, Bhoutan, Bolivie, 
Bot8vana, Bré8i1, Brunéi hrU88alm, Bulgarie. Burkina Faro, 
Crwroun, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colofnbia, Comora8~ Congo, 
Corta Rica, Côte d'Ivoira, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Egypte, El Salvador, Rmiratr arabe8 unir, Equateur, 
Ethiopia, ?idji, Pinlande, Gabon, Gambie, Ghana, Guatariala, 
Guinée, Guinér-Bissau, Guyana, Haïti, Rondura8. Hongrie. Inde, 
Indoni8ia. Iran (République i8lamiqUe d’). Iraq, lrlanda, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jmïquo, Jordanie, Kenya, Romït, 
Lerotho, Liban, Liachtanate(a, Xadaga8car, Malai8ia, Malawi. 
Xaldivar, Mali, H~:&O, Maroc, Maurica, Mauritanie, bbxiqua. 
Mongolia, Morambique, Myamnar, lamibia, lépsl, Ricaragua, 
Rigar, ligéria, lorvèga, Houvallr-Zélanda, DM, Ouganda, 
Pakirtan, Papoua8iO-RGuvelle-Guinda, Paragucry, P/rou, 
Philippine8, Qatar, République arabe IyrieMe, République 
centrafricaine, République démocratique populaire laO, 
République dominicain., Républiqua rociali8tO sOvi&iquO de 
Bi6lOru88ie, République 8Ociali8ta 8OVi6tiqU. d'ukraina, 
République-Unio do Tan8ani0, Rwanda, Sainta-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadina8, S-a, Sdn&al, Seychella8. 
Siarra Leone, Singapour, Somalia, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Surin8me. Swaliland, Tchad, Thaïlanda. Togo, 

Trinité-et-Tobago, Tunirie, Union da8 Répubiique8 8oCiali8tO8 
roviétiquar. Uruguay, Vanuatu, Vena8uela, Viet lf8m, YéMn, 
Youg.>8lavie, Zaïre, Zimbabwe. 

v : Btat8-Uni8 d'Amérique, yrance, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

m : Allemagne, Belgique, Canada, Chine, Espagne, Grèce, Islande. 
Israël. 1tr'lia. Jrpml, I.ttrrmhmrrf, PIyLRJm_ Pnlynr. 
Portugal, Roumanie, Tchécoslovaquie, Turquie. 

, I Par 127 voir contra 3. avec 17 abstentions, le oroiat de r-on e8t 8dopt.e 
(résolution 45/49).* 

l Le8 déléyatioa8 du Bénin, du Burundi et de la Zambie ont ultérieurement 
informé la Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 



PO/W A/45/PV.54 
- 14115 - 

Lo wm (interprétation de l'anglais) I Je donne La parole au 

reprirontant de la Tchicoslo-taquie qui souhaite expliquer son vote. 

N. (Tchécoslovaquie) (interprétation de l'anglais) : La 

diligation tchécoslovaque aimerait expliquer aon vote sur le projet de résolution 

qui figure au paragraphe 8 du documeni A/45/766. Lors de la quarante-quatrième 

re88ion de 1'Aasemblée générale, ma délégation avait voté en faveur d’une 

rérolution similaire, mai8 elle a préféré s'abstenir lors du vote à cette 

quarante-cinquième sersion. 

Ce changement d'attitude découle d'une nouvelle approche à l'égard de certains 

arpectr du proqrm de diaarmement adoptée AU cours de la période qui a suivi 

novembre 1989, à savoir après la révolution démocratique tchécoslovaque -, mur la 

ba8e d'un examen approfondi de notre position antérieure. Uous avons fait porter 

1108 effort8 8ut ce qui nou8 a semblé plus près de la réalité plutôt que 8ur 

certain8 dérirr qui n'avaient pa8 été 8ati8fait8 aU COUr8 de8 an8. C'e8t cette 

môme riflexion qui conduit notre politique actuelle, tant nationale qu'étrangtre. 

Permetter-moi d'ajouter que cette rairon profonde rous-tend également la 

po8ition tchico8lovaque à l'égard de plusieurr projet8 de résolution relatif8 au 

rujet du délarmement, 8ur lerquel8 noua allons bientôt voter. Pour le8 rairon8 que 

je vienr de mentionner. 1x0~8 ~Ou8 ab8tiOndrOn8 lors du vote 8ur 11 projet8 de 

rérolution en faveur de8quels nOU8 avion8 voté précédermmnt. Dan8 un ca8. nou8 

vOteron pour un projet de ré8OlutiOn 8Ur lequel nou8 nou8 étiOn sb8tenu8 

pricédmnt. 

Pour 80111~08 convaincu8 que nou8 set0118 à même de prouver le caractère 

bénéfique et réalirable de cette approche au cour8 de8 prochaine8 négociation8 8ur 

le dé8armement. 

Le m (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée a ainri achevé 

l'examen du point 46 de l'ordre du jour. 

#ou8 pa88on8 maintenant au rapport de la Première Conmission (A/45/769) 

"Amendement du Traité interdisant les easais d'arme8 nucléaire8 dan8 l'atmorphère, 

Aa-- 1 .--...a.-- a-*-. ,c.a..-.a.L,r#..., =t SA.._ 1 t-s.. II -..-" - -"r-w- -e-*- '"-...,'C.*-*-‘l..- "111 - v-e . 
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L'Aseemblio va maintenant 8e prononcer aut le projet de diciaion reconnandé 

par la Pra*i/re Corrriaaion au paragraphe 7 de 8on rapport. 

Un vote l nregiatri a iti demandé. 
. 

UVpte . 

-1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Anebie aaoudite, Argentine, Bahamaa, Bahreïn, Bangladeah, 
Barbade, Beliao, Bhoutan, Bolivie, Botswana, B&ail, Brunéi 
Daruaaalam, Burkina Faao, Burundi, Cameroun* Cap-Vert, Chili, 
Chypre, Colombie, Congo, Coata Rica, Côte d’ivoire. Cuba, 
Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador, Kmirata arabe8 unis, 
Equateur, Kthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guya.a, Haïti, Honduras, 110s Salomon, 
Inde, Indoniaie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Jamahiriya arebe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Leaotho, Liban, Madagascar, Malaiaie, Malawi, Xaldiver, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritenie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Xyanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Orna& 
Ouganda, Pakiatan, Papouaaie-Nouvelle-Guinée. Pareguay. Pérou, 
Philippinea, Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République 8OCiali8tO 8OViétiqUO de 
Biéloruaaie, République aocialfate aoviétique d'Ukraine, 
République-tnie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines- Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Union des Républiques aocialiatea soviétiques, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoalavie. Zaïre, 
Ehbebwe. 

v : Ktata-Unis d’Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord. 

L S : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, 
Danemark, Espagne, Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Ialande, 
Israël, Italie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg. bialt0, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Paya-Bas, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Suède. Tchécoslovaquie. Turquie. 

(résolution 45150j.4 

*  I  .  

c 28 abatentioes. le orolet de reac&&iQn est ador>te 

Le -1DEm I Je donne la parole au représentant de la France pour une 

explication de vote. 

l Les délégations du Bénin et de la Zambie ont ullérieurement informé le 
Secrétariat qu'elle8 entendaient v-ter pour. 
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m (France) : Ma délégation souhaite dire qu'elle n'a pas pris 

part au vota, car 0110 n'est pas partie au Traité de Moscou de 1963. Cette 

non-participation est délibérée, et noua aouhaiton6 qu'elle soit consignée au 

procès-verbal. 

Le m (interprétation de l'anglais) : Noua avons ainri achevé 

l'examen du point 47 de notre ordre du jour. 

Le rapport suivant de la Première Cornniaaion concerne le point 48 de l'ordre 

du jour, intitulé "Nécessité urgente de conclure un traité d'interdiction complète 

des essais nucléaires" (1/45/770). 

L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur le projet de riaolutiun 

recomandé par la Première Comrniaaion au paragraphe 7 de son rapport (A/45/770). 

Un vote enregistré a été demandé. 
. . * 

U est 42mM~ au vote =saistre . 

-t Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie aaoudite, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh. Barbade, Belgique, Belfae, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brunéi Daruraalam, Bulgarie, 
Burkina Paso, Burunci, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Egypte. Cl Salvador, Kmirata 
areboa unis, Kquateur, Rapagne, Ethiopie, ?idji, Finlande, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Biaaau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Ile8 Salomon, Indonésie, 
Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jemahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie. 
Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, 
Madagascar, Xalaiaie, Malawi, Maldives, Uali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Ramibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouaaie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Paya-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Se:rchellea, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, suèae, suriname, owazilana, Tchad, Tch~coalovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zimbabwe. 
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-: Etats-Unis d’Amérique. France. 

Argentine, Brésil, Chine, Inde, Israël, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 

Par l.%bduwtcQDtTe 2. avec 6 ahleatioas. 10 pLPief de 
, 

msol tiQ-s&& 
(résolution 45/51).* 

Le mm (interpr&tation de l’anglais) I Je donne la parole au 

représentant de l’Egypte pour une explication de vote. 

um (Egypte) (interprétation de l’anglais) : Ma délégation 

souhaite expliquer son vote sur les projets de résolution qui figurent dans les 

rapports de la Première Conmission A/45/168 et A/45/770, qui traitent tous deux de 

la quertion d’un traité d’interdiction complite des essais nucléaires. L’Egypte a 

toujours appuyé vigoureusement un tel traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires, car il représenterait une contribution inestimable au processus de 

désarmement nucléaire. En même temps, nous l’avons fait avec détermination et dans 

10 désir sincère de coophrer avec les autres délégations et de tenir compte de 

leurs opinions. 

C’est dans cet esprit que ma délégation a voté, au fil des années, pour les 

deux résolutions qui ont traditionnellement bté ,doptées a ce sujet par l’Assemblée 

générale, même si, pour notre part, nous eussions préféré voir employer d’autres 

termes quant à certains de leurs aspects. Je dois en outre ajouter que ces 

dernières années, et cette année en par+Cculier, compte tenu de l’évolution 

positive de la situation internationale, nous aurions préféré que la Première 

Coxssission recornsande à 1’Asaemblée générale un texte sur ce sujet qui reflète de 

manière compatible les points de vue différents. 

Le fait que nous restions saisis de deux textes n’ect pas dû, je dois 

l’admettre, ir une carence d’efforts ou de bonne volonté de la part des auteurs 

principaux respectifs, et nous voudrions à cette occasion exprimer notre 

reconnaissance & chacun d’eux pour leurs efforts. Je tiens toutefois b dire que 

nous regrettons et déplorons que les positions adoptées par un nombre limité de 

délégations aient empêché la Première Cotmnission de recommander un seul texte sur 

un traité d’interdictinn complète des essais nucléaires, une question d’importance 

* Les délégations du Bénin et Je la Zambie ont ultérieurement informé le 
Secrétariat qu’elles entendaient voter pour. 
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primordiale pour la conununauté internationale, aurtout à un moment oit ces 

délégations s’associent à d’autres à la Première Commission pour ieman4er ciue l'on 

s’efforce de fusionner 108 différente projets dr résolution. 

Noua espérons ainc&rement que les positions que l’on adoptera l’année 

prochaine aboutiront finalement à la reconnandation en séance plénière de la 

quarante-sixième session de l’Aaaembl6e générale, d’un projet de résolution unifié 

sur cette q*+eation, lorsqu’il s’agira de voter sur les projeta de résolution de la 

Première Conmiaaion y  relatifa. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Noua avons ainsi achevé 

l’examen du point 4.9 de notre ordre du jour. 

Noua paaaons maintenant au rapport de la Première Cosnniaaion relatif au 

point 49 de l’ordre du jour, intitulé “Création d’une aone exempte d’armes 

nucléaires dan8 la région du Moyen-Orient” (A/45/771). 

L’AaaemOlée va maintenant prendre une décision sur le projet de résolution 

recomnandé par la Première Comnieaion au paragraphe 7 de son rapport (A/45/771). 

La Première Com~iaaion a adopté ce projet de résolution sans Vote. Puis-je 

considérer que 1’Aaaemblie aouhaite faire de a&ne? 
, 

l iet de rem.luLion eat m (résolution 45152). 

Le m (interprétation de l’anglais) I Noua avona maintenant achevé 

l’examen du point 49 de notre ordre du jour. 

Noua paaaona maintenant au rapport de la Première Coasnfaaion relatif au 

doint 50 de l’ordre du jour, intitulé “Création d’une zone exempte d’armes 

nucléairea en Aaie du Sud” (A/45/772). 

L’Aaaembl6e va maintenant prendre une décision aur le projet de r6aolution 

recoaaaandé par la Première Connniaafon au paragraphe 7 de son rapport (A/45/772). 

Un vote enregiatr6 a été demandé. 
, 

-est . 

-1 Albanie, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Arabie aaoudite, 
Australie, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bolivie, Botswana, Brunéi Daruaaalam, Burkina Paso, 
Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, 
” ____ ..-.. . . -1. _.- cur.bjv, LYDCO nALoI ~0833 u rvoire, üjibouci, bominique, Egypte, 
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Rl Salvador, Rmirats arabes unis, Equateur, Rspagne, 
Etats-Unis d'knirique. Pidji, Pinlande, Gabon, Gambia, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Rsïti, 

Honduras, Iles Salomon, Iran (République islamique d'), Iraq, 
Irlande. Israël. Italie. Jamahiriya arabe libyenne, Jamalque. 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Luxembourg, 
ualaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte. Maroc. Mauritanie, 
Berique, Uoaambique, Namibie, Népal. Nicaragua. Niger, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas. Pérou, 
Pbilippfae6. Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République dominicaine, République-Unie de Tanaanie. Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Ruanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal. 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swasiland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande. Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Vanuatu, 
Veneauela, Zaïre, Zimbabwe. 

v : Bhoutan, Inde, Maurice. 

6' t Afghanistan, Algérie, Angola, Argentine, Autriche, Brésil, 
Bulgarie, Chypre, Cuba, Danemark, Ethiopie, franco, Indonésie, 
Islande, Liechtenstein, Madagascar, Mongolie, Myanmar, 
Uorvège, République 66mocratique populaire lao, Ripubliquo 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Seychelles, Suède, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Viet Na& Yémen, Yougoslavie. 

, 
vois cwr 3. avec 28 &aLmLhm le sgdet de rraolution3~ 

(ré8olutioa 45/53).‘ 

Le m (interprétation de l'anglais) : Nous avom ainsi achevé 

l'examen du point 50 de notre ordre du jour. 

loua passons maintenant au rapport de la Première Commission relatif au 

point 51 de l'ordre du jour, intitulé "Conclusion d'arrangements internationaux 

efficaces sur le renforcement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires 

contre l'emploi ou 10 menace de ces armes" (A/45/773). 

A la demande de mon auteur, aucune décision n'a été prise sur le projet de 

résolution A/C.1/45/L.9. 

Nous avons donc achevé l'examen Eu point 51 de notre orcre du jour. 

Nous passons maintenant au rapport de la Première Commassion sur le point 52 

de l'ordre du jour, intitulé “Conclusion d'arrangements internationaux efficaces 

+ Les délégations du Bénin et de la Zambie ont ultérieurement informé le 
Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 
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8ur 10 renforcement de la r6curité des Etat8 non doté8 d’arme8 nucléaire8 contra 

l’mploi ov la menace do coe a-8” (A/45/774). 

J’invite l’lurombl6e à 8e pencher 8ur 10 projet de ré8olution recomnandé par 

la Promiire Co888i88ion au paragraphe 11 de 8011 rapport (M451774). Un vota 

enreqi8tré a été demandé. 
. 

-8 Afqhani8tlm, Albmis, Alqér:h. AllOma~O, krpOl8, 

Antigua-et-Ba&uds, Arabie 8aoudite, Argentine. Au8tralie. 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, B8nglade8h, Barbade, Belgique, 
tili80, Bhoutan, Bolivie, IKDtsrana, Br68i1, Brunéi Darurralsrn, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, C8meroun. Canada, Cap-Vert, 

Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Corta Rica, 
Côte d’ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Eqypte, 
El Salvador, Rmirat8 arabe8 unis. Equateur, R8pagn0, RthiOpie, 
Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Bondura8, Hongrie, 1iO8 

Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République irlamique d’), 
Iraq, Irlande, Islande, Iiraël, Italie, Jamahiriya arabe 

libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Le80th0, 
Liban, Liechten8tein, Lurwnbourg, Madagarcar. U8lai8ie, 
?lalawi, Maldive8, Mali, Mslte, Maroc, Maurica, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Ho8ambique. MYMnWr Ipamibie, Hépal. 
Wicaragua, Riger, Migéria, Horvège, 19ouvella-Zélande, Wan, 
Pakistan, Papoua8ie-Nouvelle-Guin&e, Paraguay, Pay+Bar, 
Pérou, Philipp! 808, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
eyrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République rociali8te 
soviétique de BiélOrU88fe, République 8OCiali8t8 8Oviétique 
d’Ukraine, République-Unie de Tan8anie. Roumanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadine8, S~OI, Sinigal, 
Seychelle8, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède. Surin&une, Swariland, Tchad, Tch6corlowquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunirie, Turquie, Union 
de8 Républiques 8OCiali8te8 8OViétiqUO8, UrUgUay, VEUlUatU, 

Vene8uela, Viet Nam, Yémen, Yougo8lavie, Zaïre, Zimbabwe. 

t 8 : Etats-Unir d'Amérique. France, Royaume-Uri de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord. 

l Le8 délégations du Bénin et de la Zambie ont ultérieuremnt informé le 
Secrétariat qu’elle8 entendaient voter pour. 
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Le pmm (interpretation de l’anglais) x Noua avons ainsi achevé 

1 ‘examen du point 52 de l’ordra du jour. 

Bouu examinerons naintendnt le rapport de la Première Cormission aux le 

point 53 de l’ordre du jour. intitulé “Prévention d’une courr) aus armements dans 

l'espace" (A/45/775). 

L’Assemblie va maintenant se prononcer sur les deux projets de résolution 

recomondés par la Première Cossnission au paragraphe 11 de acn rapport (A/45/775). 

Le projo? de résolution A est intitulé “Pr6vention d’uue course aux armements 

dans l'espace". 

Un vote enregistré séparé a été demandé sur le paragraphe 9 du dispositif du 

projet de rirolution A. 

u vcLta&&* 

-: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigut-st-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belise. Bhoutan. Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalae, Burkina Paso, Burundi, 
Camero:m, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoirs. Cuba, Djibouti, Dominique, 
Bgypte, Cl Salvador, Emirats arabes unis, Bquateur, Ethiopie, 
Pidji, linlande, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, GuLnée, 
Guinde-Bissau, Guyana, Baïti, Eon%rras, Iles Salomon. Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Rowe’it, 
Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Xaldives. Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Morambique. 
Myanmar, Hamibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Nouvelle-Zélande, Dman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvel’j-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, RépubliqL.2 arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d’Ukraine, République-Unis de Tansanis, 
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaailard, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trini&-et-Tobago, Tunisie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Urug-ay, Vanuatu, 
Venezuela, Vi%t Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zimbabve. 

!+!QLmL..cw : Etats-Unis d’Amérique. 
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I Allemagne, Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark, Rspagne. 
Crame, Grèce, Hongrio, islande, Iara;il, Italie, Japon, 
Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, Paya-Bas, Pologne, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

Tchécoslovaquie, Turquie. 

Le m (interprétation de l'anglais) I Je vais maintenant mettre 

aux voix le projet de résolution A dans aon ensemble. Un vote enregirtté a été 

demandé. 
. . 

Yotant: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola. 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine. Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique. 
Belize, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Datursalam. 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Rgypte, 
Ri Salvador, Emirat8 arabes unis. EqUatOUr, Rapsgne, Rthiopie, 
?idji, Pinlande, franco, Gabon, Gambie, Ghana, Grice, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Binsau, Guyana. Raïti, Honduras, 
Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Iraq, Irlande, Islande. Iara;il, ItaliOr 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, R@aya, 
Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar. 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Uaurice, 
Uauritanie, Mexique, Mongolie, Uorambique, Myanmat, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, NorvÔge, Nouvelle-Zélande, 
tlman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinde, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippinea, Pologne, Portugal, Qatar. 
République arabe Byrienne, République centrafrlcoiner 
République démocratique populaire lao. République dominicaine. 
République sOCialist6 soviétique de Biélorusrie, Ripublique 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tansanie. 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwande, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan. 
Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobagt, Tunisie, Turquie, Union 
des R/publiques aociali.stes soviétiques. Uruguay, VarMatUr 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, 
Zhùriùra. 

- 

* La délégation du Bénin a ultérieurement iufGrm& le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour. 
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s : Etata-Unis d'Amérique. 

Le -1 (interprétation de l'anglais) : Je mets aux voix le projet 

de résolution 8, intitulé "Les mesures de confiance dans l'espace**. 

Le rapport de la Cinquième Commission relatif aux incidences sur le 

budget-progrempe du projet de résolution figure dans le document A/45/811. Un vote 

enregistré a été demandé. 

au vote wu. 

-g Afghanistan, Albanie, Algérie. Allemagne. Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 

Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade. Belgique, 
Belise, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brun&i Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Egypte, 
El Salvador, Bmirats arabes unis, Equateur. Espagne, Ethiopie. 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghar.a, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
J&nahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein. Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Répal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande. 
Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tannanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-5retagne et d'Irlande du Nord, 
Rvanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somaiie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiouea socialistes soviétisues, Uruquay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, 
Zimbabwe. 

l La délégation du bénir. a ulterie+wemr.t iofor& le Secrétariat qu'elle 
eatendait voter pour. 
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Votent : Néant. 

s t Etats-Unis d’Amérique. 

, . . 
Raz 149 vVorar~.= 10 Droiet de amh&im B mat 

ador>ti (risolution 45155 B).+ 

Le m (interprétation de l’anglais) t Nous avons ainsi achevé 

l'examen du point 53 de l'ordre du jour. Nous passons maintenant au rapport de la 

Première Commission sur le point 54 de l’ordre du jour, intitulé “Application de la 

Déclaration sur la dénucléarisation de l’Afrique” (A/45/776). L’Assemblée va 

maintenant se prononcer sur les deux projets de résolution recosnandés par la 

Première Conrnlssion au paragraphe 8 de son rapport. 

Le projet de résolution A est intitulé "Application de la ticlaration". e 

rapport de la Cinquième Cosrnission relatif aux incidences sur le budget-proqrassse 

du projet de risolution figure dans le document A/45/812. 

Un vota l nreqistré séparé a été demandé sur le huitième alinéa du présarbule du 

projet de résolution A. 
# vote ont-~ . 

l!QmLmK: Afghanistan, Albanie, Alqérie. Angola, Astiqua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Baharsas, 
Bahreïn, Banqladesh, Barbade, Belise, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina ?aso, Burundi, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’ivoire, Cuba, Danwnark, Djibouti, 
Dominique, Sqypte, tl Salvador, Rmirats arabes unis, Squateur. 
Rthiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gzusbie, Ghana, Guatersala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Hai:ti, HOBduraS, 1108 SaloIson, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, 
Irlande. Islande, Jamahirfya arabe libyOBB0, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie. 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 

Uonqolie, Mossmbique, Myanmar, Namibie, N6pa1, Nicaragua, 
Niger, Niqéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Gman, Ouqanda, 
Pakistan, Papouaaie-Nouvelle-Guinée, Paraguay. Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique populaire lao, 
sl-..Lrt -maa a -̂1 -2-s:-- aLm...I..l I-..A --rirl Ir&a ,,..ai*r,.., Al uu~uy’*\IY’L YY.*.CU*“Y*..C, -.-ru--‘l..- ““--1-e-w- “I. *..--~..w LW 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 

* La délégation du Rénin a ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour. 
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Surinœ. Sratiland, Tchad, Thaïlaxule. Toqo, 
T;initi-et-Tobaqo, Tunimie, Union des R+!bliquer rociali8ter 
8oviétiques, Uruguay, Vanuatu, VrnIm8uel~, met mm, Iiwn, 
Youqo8lavia. Zaïre. Z8mbi8, Zimbabw6. 

7 8 Rtat8-Uni8 &'kririq<ur ?rMCO, Royan-Uni dm Orand+Rr6tagn6 
ot d’lrlando du lord. 

, S I Allmmgn8, B8lgiquo, Bulqari8, Canada, Erpagn8, Grice, 
Bongrio, Israël, Italie, Japon, LiOChtM8t6ill, Lummbourg, 
Pays-Ea8, Poloqm, Portugal, Tchic0810vaqui0, Turquie. 

8 La diligation L Bénin E ultérisur8ment informh 18 Setcrétariat qu’8118 
ontendait voter pour. 
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Le m (interprétation de l'anglais) : Je vais maintenant mettre 

aux voix 10 projet de résolution A, dans 8r.u *n8emble. Un vote enregistré a iti 

demandé. 

Votrnt: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie aaoudite, Argentine, Awrralie. 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, RelgLque, 
Belize, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil. Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique. Egypte. 
El Salvador, Emirats arabea unia, Equateur, tspagne. Rthiopie, 
Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Aongrie, 
Iles Salomon, Xnde, fndonéaie, Iran (République islamique d’), 

Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya araba libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, MaGagascar, Malairir, MaldiVOa, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanfe, Mexique, )longolie, 
1Sozambique. Myanmar, Namibie, Hépal, Nicaragua. Aiger. 
Niqéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman. Ouganda, Pakistan, 
Papouaaie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République dérwwratique 
populaire lao, République dominicaine, R6publique socialiste 
soviétique de Biélorusrie. République rocialirte roviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tansanie, Roumanie, )hranda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadinen, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tcha& Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des RéPubliques socialistes soviétique8, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Vist Nam, Yémen, Yougoslavie, Haïra, Zambie, 
Zimbabwe. 

yoten~~ t Néant. 

Sm : Etats-Unis d'Amérique, Prance, Israël, Royaume-Un'. de 
Grande-Aretagne et d'Irlande du Nord. 

* La dhlégation du LIéLin h ultérieurement iuformé le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour. 
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Le m (interprétation de l'anglais) : Je vais maintenant mettre 

aux voix le projet de résolution 8, intitulé "Capacité nucléaire de l'Afrique 

du Sud". Un vote enregistré a été demandé. 
, 

Votent2 Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Bahamaa, Bahreïn, Bangladesh. 
Barbade, Belize, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunii 
Daruasalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
doIvoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon. Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 

Honduras, Ileo Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Iraq, Jamahir iya arabe libyenne. Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho. Liban, Madagascar, Malaisie, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Xefique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République 8OCialiste 

soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanaanie. Rwarrda. Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadinea, Samoa, S&&gal. Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, t;ri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunicie, 
Union des Républiques socialistes soviétiquea, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie, Zimbabwe. 

mt : Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

S'iabsw : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, 
Danemark, Espagne, Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, 
Italie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Norvège, 

Nouvelle-Zelande, Paya-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, 
Suède. Tcr.écoslovaquie, Turquie. 

* La délégation du Bonin a ultérieurement informé le Secrét&.ciat qu'elle 
entendait voter pour. 
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Le m (interprétation de l'anglais) : Nour avons ainni achevé 

l'examen du point 54 de l'ordre du jour. 

Noua allons maintenant examiner le rspport de la Première Con~8ission 

(A/45/777) 8ur le point 55 de l’ordre du jour. intitulé "A-8 chimique8 et 

bactériologiques (biologiques)". 

L'Assemblée va maintena& 80 prononcer 8ur le8 troir projet8 de rérolution 

recommandés par la Première Conrnission au paragraphe 13 de 80~ rapport. 

Le projet de résolution A eut intitulé “Armes chimique8 et bactériologique8 

(biologiquer)". La Première Comni88ion a adopté le projet de rirolution 8~8 

vote. Puis-je con8idétet que l'A88OmbléO 8ouhaite faite de même? 
, oiet de resow A est & (résolution 45157 A). 

Le projet de résolution B e8t intitulé "Application de la Convention sur 

l'interdiction de la milo au point, de la fabrication et du 8tockage d'armer 

bactériologique8 (biologiques) et a toxines et 8ut leur derttuction et ptiparatifr 

de la ttoirième Conférence de8 partie8 chargée de l'ex8men de la Convention". Il a 

égalsment été adopté 88118 vote. 

Pui8-je con8idérer que l*As8emblée souhaite faire de même? 
. et d6 s est 6.&& (rérolution 45/57 B). 

Le PBLSIDIWT (interprétation de l'anglai8) t Nous allons maintenant 

parser au projet de résolution C. intitulé “Armes chimique@ et bactériologique8 

(biologiquer) t m8ur6s virant à renforcer l'autorité du Protocolr d6 Geniv6 

de 1925". La Conairrion a adopté le ptoj6t de rérolution C 8an8 vote. Puir-jo 

con8idétet que l'A88Onrblb6 rouhaite faite de même? 

(térolution 45157 C). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi achevé 

l'examen du point 55 de l'ordre du jour. 

Noua allonr maintenant examiner le rapport de la PtOmiètO Ccmirrion 

(A/45/778) 8ut le point 56 de l'ordre du jour, intitulé "Dérarmement qéniral et 

complet". 

& ERRQ& (Hongrio) t Maintenant que l’A8semblée générale 6st en train 

d'examiner les rapport8 présentés par la Première Commission, la déligation de la 

Boi.gtie 8a permet d'exprimer 80~ point de vue au sujet d'un événement qui vi6nt de 
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marquer tout ricwmmnt la vie internationale et dont l'importance ne saurait 

échapper à quiconque souhaite oeuvrer en faveur d’un monde plus sûr et plua 

stable. A ce propor, nous aimerions souligner la grande portée que nous attachons 

aux me8ure8 r&gionales de désarmement et de confiance. 

A travers le8 âges, l'honree, et plus tard, les connunautér, les rociété8 et 

108 nation8 ont toujours voulu, pour toutes sorte8 de rairons, alimenter la peur et 

la méfiance ou, au coo%raire, stimuler la confiance et la ricurité chet leurs 

voirinr. 

Ce n’elt qu'au cour8 de ce8 dernière8 décennies que noua avons vu r'épanouir 

une politique conréquente de la part d'ttatr ou de groupe8 d'ttatr, dan8 le but 

d'établir de8 mesures de confiance dan8 leur8 activité8 internationale8. L.e 

premier accord de ce genre a été signé à Stockholm il y a à peine quatre ana. Il 

nous est donc agréable de constater qu'aujourd'hui il est poa8ible de parler d'une 

pratique dijà l xirtante dara le domaine de8 meEure de confiance, pratique qui 

aujourd'hui fait partie intégrante des relation8 interitatiquea dan8 une va8te 

région du monde. 

Petit payr au coeur de cette turbulente région, la Hongrie a un intirit 

particulier à y voir r'accroître la confiance. Elle a prir une part active non 

seulement à 1'6laboration des accord8 de Stockholm de 1986, mai8 au88i au 

développement d'une li8te impressionnante de me8ure8 qui ont servi de ba8e 8 un 

nouveau document dans le domaine de8 me8ur.8 de confiance et de 8&urit6, document 

qui vient d’ôtre adopté il y a deux semaines à Paris par le8 chefs d'Ltat et de 

gouvernement de8 34 pay8 qui comparent la CSCB. 
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La réunion de Paris et les docwnenta historiques qui y  ont été signés 

marquent, de façon tangible, le conmeacement d’une ère nouvelle dans l’histoire du 

continent européen et, coasse nous l’espérons sincèrement, dans le monde entier. La 

Charte de Paria pour une Nouvelle Europe présente un programne pour la construction 

d’une Europe pacifique, démocratique, unie et prospère, où 1a confrontation et la 

division sont remplacées par la coopération et le travail d’édification, où les 

armements et la méfiance réciproque sont substitués par le désarmement et la 

confiance mutuelle. 

Les paya participant à la CSCE sont pleinement conscients que leurs accorda et 

leurs arrangements ont été élaborés compte tenu des circonstances spécifiques 

inhérentes 0 l’Europe, afin de répondre aua exigences particulières de leur propre 

région. Cependant, ils sont fermement persuadés, et l’Acte final d’Helainki l’a 

d’ailleurs clairement énoncé que la paix et la Sécurité européennes sont intiwment 

liées à la paix et à la sécurité du monde entier, que la détente doit itre globale 

et universelle et que les paya participants de la CSCC doivent construire leurs 

relations avec tous les autres Etats de la planète dans l’esprit des principes 

contenus dans l’Acte final. Noua partageons pleinement les propos tenus à la 

réunion de Paria par le Secrétaire général des Nations Unies qui a dit que - et je 

cite - ‘*... on peut espérer qu’avec le temps cette évolution aura une profonde 

influence sur les positions qui seront prises et les politiques qui seront menées 

dans le reste du monde”. 

Dans ce contexte, noua aimerions souligner que l’impact du processus de la 

CSCE ne saurait se limiter aux aspects militairea de la aécuritj. L’esprit de 

coopération devrait prévaloir aussi dans les questions se rapportant au 

développement économique, à la protection de l’environnement, aux droits de l’hormae 

et à d’autres problèmes de caractère global. 

Les changements fondamentaua qui se sont op6r68 en Europe dans le domaine de 

la sécurité militaire ont été rendus possibles, dans une large mesure, par un degré 

d’ouverture et de transparence sans précédent qui a caractérisé de plus en plus les 

efforts et les politiques menés par les pays de la région. La Hongrie est un 

partisan convaincu d’une plus grande ouverture et de prévisibilité dans tous les 

d .lainea. L’activité de mon pays dans les domaines du désarmement chimique, de 

renseignement donnés sur les budgets militaires, de l’information objective sur 
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d'autre5 quertions militaires, la contribution hongroise à l'instauration d'un 

régims de ciel ouvert et à -*élaboration de divers concepts de vérification mont 

bien connu8 et n’ont pas à être répétés ici. 

, Je voudrai5 y ajouter, néanmoins, une décision récente qui a été prise par le 

Gouverneswnt de la Hongrie, décision qui a été annoncée quelque5 jour5 avant la 

tenue du Somnet de Paris. A présent, l'armée hongroise dispose d'une brigade de 

missile mixte équipée d'un total de 27 rampes de lancement et de 131 missiles 

sol-sol de type *‘PROG-7*” et "SCUD-B", selon les codes utilisés par 1'OTAB. Ce5 

missilos dont je vous parle, et qui ont une portée de 80 à 300 kilomètre8 

rnspectivement, sont capable8 de transporter aussi bien des têtes nucléaire8 d'une 

charge de 10 ou bien de 50 à SO kilotonnes, que d’autre5 armes de destruction 

massive. L'armée hongroise, cependant, ne possède pas d'ogive8 nucléaire8 ou 

d'autres arsws de destruction massive. Les missiles que j'ai mentionné5 sont 

généralement con5idéré5 cokmse ayant un caractère offensif, circonstance qui, 

surtout dans notre région, est susceptible d'alimenter un sentiment d'insécurité 

chex les pays voisins. 

Bn tenant compte de tout cela, le Gouvernsment hongrois vient de décider 

unilatéralement de supprimer au printemps prochain, cette brigade de missile mixte, 

de retirer les missile8 en question de l'inventaire de l'armée et de détruire les 

rampes de lancement. Parallèlement à ces mesures, l'armée hongroiae va éliminer 

son centre d'entraîneswnt de missiles, et elle va dissoudre ou réduire certaine8 

autre5 unités y relatives. 

Les action8 unilatérales de désarmement que je viens d'énumérer ont 6th prises 

par le Gouvernement de la Hongrie non pas en réponse à quelque engagemat découlant 

du Trait6 sur la réduction des forces armées conventionnelles en Europe, mais en 

tant que mesures destinée8 à contribuer à une plus grande sécurité dans notre 

région. Mon gouvernement espère sincèrement que des pays voisins pourraient 

prendre prochainement des mesures similaires. 

Bn conclusion. puis-je souligner notre profonde conviction que le désarswment 

et "des mesures de confiance prises au plan régional peuvent concourir à la 

sécurité mondiale", cossse le constate, à juste titre, le projet de résolution 

contenu dans le document A/C.1/45/L.36 qui se trouve devant l'Assemblée. La même 

conviction a animé les auteurs du document A/C.1/45/L.37 lequel, dans son dernier 

paragraphe du dispositif, "invite tous les Etats à examiner la possibilité 
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d’adopter des mesures appropriées aux fins de réduire le risque d’affrontement et 

de renforcer la sécurité, en tenant compte de leurs conditions riqionsles 

spkifiques”. 

C’est précisément dans ce contexte que nous voyons la grande utilité de faire 

refléter dans nos textes la signification du Traité sur les forces armées 

conventionnelles en Europe et d’une nouvelle série de mesures de confiance et de 

sécurité Four la région, deus documents de caractère militaire qui, par leur 

nature, apportent une contributioti majeure & la cause de la paix et de la sécurité 

internationales qui va bien au-delà des confins du continent européen. 

Le PPLSIDENT (interprétation de l’anglais) t L’Assemblée est saisie de 

16 projets de résolutions, A à P, reconsnandés par la Première Commission au 

paragraphe 52 de son rapport, figurant dans le document A/45/778, et de quatre 

projets de décisions recomandés par la Conmission au paragraphe 53 de ce même 

rapport. A cet égard, l’Assemblée est également saisie d’un amendement au projet 

de résolution 1 présenté par la France, qui figure dans le document M451L.30. 

Je donne la parole au représentant de la France qui souhaite présenter cet 

amendement. 
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M. (France) : Ma délégation souhaite présenter en deux mots 

l'amendement au projet de résolution WC.11451L.37, amendement qui est contenu dans 

le document WIUL.30. Elle interviendra de manier-e d'autant plus courte que 

l'knbassadeur de la Hongrie a éloquemment présenté le8 raisons pour lesquelles cet 

mendement se justifie pleinement. 

En fait, il s'agit pour nous d'actualiser le projet de résolution que nous 

avons adopté en Première Commission. En effet, ce projet de résolution, adopté au 

début du mois de novembre, ne tenait pas compte de la tenue, à Paris, du 19 au 

21 novembre 1990, d'un Sommet des chefs d'Etat et de gouvernement de la CSCE. Il 

nous a donc paru indispensable de remplacer l'ancien paragraphe 2 du projet de 

résolution par un nouveau paragraphe, qui prend acte de ce qui s'est fait à Paris 

lors du Sosunet tenu du 19 au 21 novembre. Le nouveau paragraphe 2 du dispositif de 

notre projet est un peu long, mais il se veut le plus factuel et le plus précis 

possible. 

Le document A/45/L.30 a été distribué ce matin. Toutefois, ma délbgation 

n'étant pas sûre que toutes les délégations en disposent, je préfère en donner 

lecture dans sa version française. Le paragraphe 2 du dispositif est donc remplacé 

par les ttrmes suivant8 : 

w.e félicite, en le8 considérant comme des avancée8 importantes ver8 une 

stabiiité et une securité renforcées en Europe, de la signature du Traité sur 

les forces armées conventionnelles en Europe par 22 Etats participant8 à la 

Conférence 8ur la sécurité et la coopération en Europe, à Paris, le 

19 novembre 1990, comme de l'adoption d'une nouvelle série substantielle de 

mesures de confiance et de sécurité par tous les Etats participants à la 

Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, qui a été endossée par 

les chefs d'Etat ou de gouvernement de ces Etats, à Paris, le 

21 novembre 1990." 

Cette modification ne doit surprendre personne puisque noua l'avion8 annoncée 

dans notre intervention en Première Commission lorsque, au nom de ses coaut ùrs, 

nous avions présenté le projet de résolution. Cette modification va de soi; elle 

ne pose pas de problème et ne peut que faire l'unanimité de notre assemblée. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je vais mertre aux voix les 

16 projets de résolution et les quatre projets de décision un par un. Une fois que 

l'Assemblée aura voté sur l'ensemble de ces textes, les représentants auront la 

possibilité d'expli,uer leur vote. 
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L'A8semblie va maintenant se prononcer sur les 16 projet8 de résolution 

recoueumdér par la Premiisre Conunission au paragraphe 52 de aon rapport (A/45/778) 

et sur l'amendement contenu dans le document A/45/L.30. 

Le projet de résolution A est intitulé "Relation entre le désarmement et le 

développement". La Première Co.misrion a adopté ce projet de résolution sans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de 

S?êfMl? 
. <et de resolutipn A est fb&~&Q ' (résolution 45158 A). 

Le m (interprétation de l'anglais) I Le projet de résolution B 

est intitulé "Négociations bilatérales relatives aux armes ziucléaires”. 

Un vote enregistré a été demandé. 

. 

-: Afghanistan. Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda. 
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahama8, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belire, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Daru6salam, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d'xvoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Bgypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, tthiopie, 
Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique de), 
Iraq, Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, Yamaïque, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Uadaga8car, 
Malairis, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Uexique, Mongolie, Mosambique, Myanmar, Namibie, Hépal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Gman, Ouganda, 

Pakistan, Papouaaie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, P/rou, 
Philippines, Qatar, République arabe sytienne, Pépubli+yue 
centrafricaine, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d’Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Pwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan. 
Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
sovi&tiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

m,cont;r_e : Néant. 
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6’ t Allemagne, Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark, Espagne, 
ttata-Unis d’Amérique, Prance, G&o, Islando. Iaraiil, Italie, 
Japon, Luxerabourg, Maurice, liorvège, Prya-Bar, Pologne, 
Portugal, Royaume-Uni do Grende-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Tchécoslovaquie, Turquie. 

&p& (résolution 45158 8) .* 

Le m (interprétation de l’anglais1 t Noua paaaona maintenant au 

projet de résolution C, “Désarmement classique”. 

La Première Consaiaaion a adopté ce projet de résolution sans le mettre aux 

voix. Puis-je considérer que l’Aaaemblée générale souhaite frire de &na? 

(résolution 45/58 C5 . 

Le m (interprétation de l’anglais) I Le projet de réaolution D 

est intitulé “Désarmement aucl6aire”. 

La Première Conuniaaion a adopté ce projet de résolution aana le mettre aux 

voix. Puis-je considérer que I’Aaseablée générale souhaite faire de même; 
, 

t de mt a- ’ (résolution 45158 Dl. 

Le m (interprétation de l’anglais) t Le projet de résolution B 

est intitulé “Etude d’ensemble des Nations Unies sur les armes nvcl6airea”. 

La Première Coaauiaaion a adopté ce projet de résolution sans le amttre aux 

voix. Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de œême? 
. oiet de resw E e8t a&& (résolutAon 45158 t), 

Le PaESIDENT (interprétation de l’anglais) : Le projet de résolution y  

est intitulé “Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et 

de l’emploi d’armes radiologiques’*. 

La Première Coaanisaion a adopté ce projet de résolution sans le mettre aux 

voix. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaita faire de même? 
. 

Le Dro*et de rfmA&Lon F est P $.,)& (résolution 45158 P). 

Le m (interpréta-.ion de l’anglais) : loua passons maintenant au 

projet de résolution G, “Désarmement classique”. 

La Première Commission a adopté ce projet de résolution sans le œottro aua 

voix. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même? 

olet de 
I 

rcw I G est adopti (résolutitin 45158 GI. 

l La délégation de Maurice a ultérieurement informé le Secretariat qu’elle 
entendait vote; pour. 
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Le m (interprétation de l'anglais) I Le projet de résolution H 

est intitulé "tligociations bilatérales sur les armes nucléaires". 

Un vote enregistré a été demandé. 
, vote snreaistre . 

-8 Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chine, Chypre, Comores, 

Costa Rica, Côte deIvoire, Danemark, Djibouti, Dominique, 
Il Salvador, Lmirats arabes unis, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, ?idji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Iles Salomon, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Japo , Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Malawi, Mali, Malte, Maurice, 
Mongolie, Myanmar, Népal, Nicaragua, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar. PépubliqUO Centrafricaine. 
République démocratique populaire lao, Rspublique socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d’Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Ruanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Singapour, 
Sri Lanka, Suède, Swasiland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venesuela, 
Viet Nam, Zaïre. 

v t Néant. 

. m t Afghanistan, Algérie, Angola, Argentine, Bangladesh, Brésil, 
Burkina Faso, Burundi, Chili, Colombie. Congo, Cuba, Cgypte, 
Equateur, Ethiopie, Ghana, Guyana, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d'), Iraq, Samaïque, Jordanie, Kenya, 
Hadagabcar, Malaisie, Maldives, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Uoxambique, Namibie, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Pérou. 
Philippines, République arabe syrienne, République 
dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Suriname, Tunisie, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie, Zimbabwe. 

. . 
P4réro. aver 5Os&htaatbenn, le Proist de n=u2Wlo~ ri est 

&op& (résolution 45158 H).* 

l Les délégations du Bénin et de la Jamahiriya arabe libyenne ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles entendaient s'abstenir. 
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Le mm (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée va maintenant ne 

prononcer sur le projet de r6solution 1, "Mesures de confiance et ds sécurité et 

désarmement classique en Europe". 

L'Assemblée est également saisie d'un amendement contenu dans 16 document 

M4WL.30, lequel, s'il était adopté, se substituerait au paragraphe 2 du 

dispositif du projet de résolution 1. Conformément à l'article 90 du règlement 

intérieur, l*Assemblée va d’abord se prononcer sur l'amendement contenu dans le 

document UIWL.30. 

Puis-je considérer que 1’Asssmblie générale souhaite adopter l'amendement? 
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Le m (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant noua 

prononcer eut 10 projet de risolution 1, tel qu'il a été modifié. L% projet de 

résolution 1 a été adopté sans vote par la Premiire Commission. Puis-je considérer 

que 1'Assemblie générale entend faire de même? 
. t de m 1. w . 

'-a 

(rérolutioo 45/58 1). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution J 

est intitulé "Interdiction d'attaquer des installations nucléaires". 

Des votes séparés ont été demandés sur les paragraphes 1, 2 et 4 du dispositif 

de ce projet de résolution, qui figure a paragraphe 52 du rapport de la Première 

Colmsl*aion (A/45/778). 

Il ne aemble pas y avoir d'objection et nous procéderons donc à ces votes 

séparé5. 

Nous voterons d'abord sur le paragraphe 1 du dispositif du projet de 

résolution J. 

Un vote enregistré a été demandé. 

. 

-1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie aaoudite, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belise. 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Bruni1 Darursalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Chili, 
C‘rine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d'ivoire, Danemark, Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis. Bspagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 1108 Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Jamahirfya arabe libyenne, Jamailque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, 
Luxembourg, Madagascar, Ualaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Uaroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, Myanmar, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvége, Nouvelle-Zélande, Gman, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée- Pat+uay: Payr-R-*, o6?*!; 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lac République dominicaine, République socialiste 
soviétique de -Aélorusaie, République socialiste aoviétique 
d'Ukraine, Roumanie. Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines. Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
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Sri Lanka, Suède, Suriname, Svariland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunirie, Turquie, Union 
des Républiques socialiste8 soviétiques, Uruqusy, Vanuatu, 
Venezuela, Vie<~ Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre. 

wcoatte : Etats-Unis d'Amérique, Prancs, Pakietan, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Zambie. Zimbabwe. 

. S : Argentine, Brésil, Cuba, Xquateur, Irraël, Mexique, h‘emibie, 
Ouganda, République-Unie de Tanzanie. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) I Je mats maintenant aux voir 

le paragraphe 2 du dispositif du projet de rérolution J. 

Un vote enregistré a été demandé. 
. u vote Mstra . 

-: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Delise, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brun/i Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Paro, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Conqo, Corta Rica, 
Côte d'Xvoire, Danemark, Djibouti, Dominique, lQypte, 
El Salvador, Emirats arabes unim, Bmpcrgne, Kthiopie, ?idji, 
Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Birman, Guyana, Haïti, Hondura8, Eolspr~e, Iles 
Salomon, Indonésie, Iran (République irlamique d'), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenrtein, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Xaldives, Mali, halte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, Myanmar, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, hnan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République d6mocratique 
populaire lao, République dominicaine, République rocialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Roumanie, Ruanda, Sainte-Lucie, 
EU.;= --yitt= =t a?-..: L C'(~C-ui=pllC_~'_-+rn~~~n-*.- fimlmr. ..e.--, ----_ 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suéde, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Ram, Yémen, Yougoslavie, Zaïre. 

* La délégation de A* Inde a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
entendait s'abstenir. 
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w : Etats-Unis d'Amérique, Pakistan, Zambie, Zimbaowe. 

. m t Argrr.tine, Brésil, Cuba, Equateur, France, Inde, Iarabl, 
Mexique. Namibie, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

aoravhe 2 du dispositif & 
s!-ua.Ldrn. . 

Le m (interprétation de l'anglais) I Je mets maintenant aux voix 

le paragraphe 4 du dispositif du projet de rosolution J. 

Un vote enregistré a été demandé. 
. . . 

ll l at p.Ksab au v . 

-: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentinci, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh. Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, ColombLe, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique. Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, 
tapagae, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grice, Grenade, Guatemala, Guinee, Guinée-Bissau, Guyana, 
Xaïti, Hondurar, Hongrie, Ilea Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique dl). Xraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Hadagarcar, 
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mngolie, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao. Pipublique dominica'ne, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-Grenadinea, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan. Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union dos Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela Vift Ram, Yémen, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

V-m : Etats-Unis d'Amérique, France, Ru-rawne-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

S'abstiennent : Israël. 

proiet de resolution J && maintenu. 
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Le m (interprétation de l'anglai8) I Je mets maintenant aux voix 

le projet de résolution J dan8 80~1 en8emble. 

Un vote enregistré a été demandé. 

-8 Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie aaoudite, Aurtralie. Autriche. 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgiquw. Belire, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brunéi Daru88alu8, 
Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cameroun, Canada. Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Conta Rica, 
Côte d'ivoire, Danemark, Djibouti, Doniniquo, ZgyptO. 
El Salvador, Emirat8 arabe8 uni8, Equateur, E8pagnm, Bthiopie. 
Pidji, Hnlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grico, Grenade, 
Guatemala, Guinée. Guinée-Binaau, Guyana, Haïti, RondrareS, 
Hongrie, Ile8 Salomon, Indonérie. Iran (République 
islamique dl), Iraq, Irlande, Ialando, Ilraël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Le80tho. Liban, Liechten8tein. Luxembourg, Madagalcar, 
Malairie, Malawi, Maldives, Mali, Xalte, Maroc, blauriCe, 
Mauritanie, Uexique, Mongolie, Uorambique, Mymr, Hépal, 
Ricaragua, Riger, Rigéria, Rorvègo, Rouvelle-Zilande, W, 
Papoua8ie-Rouvelle-Guinée, Paraguay, Pay8-Ba8, Pérou, 

Philippiner, Pologne, Portugal, Qatar, Ripublique l rmbm 
8yrienne, République centrafricaine, Ripuhlique dhocratique 
populaire lao, République dominicaine, République rocialirte 
8oviétique de Biélotu88ie, République 8OCiali8te 8OViétiqW 
d'Ukraine, République-Unio de Ta~i~anie, Roumainio, manda, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitt8-et-UeVi8, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sinigal, Seycheller, 
Sierra L,eone. Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Su&%, 
Surineme. Swariland, Tchad, Tchico8lovagui0, Thaïlandm, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunirie, Turquie, Union doa Ripublfqw8 

8OCiali8te8 8OViétiqUO8, Uruguay, VMWtU, VOnO8Wla, 
Viet Ram, Yémen, Yougorlavie, Zaïre. 

w f Ztat8-Uni8 d'Amérique. 

B t Argentine, Bréril, Cuba, Irance, Inde, Ramibie, Ouganda, 
Paki8tan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du lord, 
Zambie, zimbabve. 

Par 141 vutre une, avec 11 absteatiorrs, le uojet de r&Wrr J BRRR 
asf (résolution 45158 J). 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de r6bOlutiOn A 

est intitulé “Interdiction de déverser des déchets radioactifs". 

Un vote enregistré a été demandé. 
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-POUf Afghanistan, Albanie. Algérie. An;loln, Antigua-et-Barbuda. 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie. Wtriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belise. Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil. Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili. Chine. Chypre. 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica. Côte Q'Ivoire, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Egypte, Cl Salv3dor, Kmirats 
arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande. 
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (-.épublique islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, 
Madagascar, Malaisie. Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie. Mozambique, Myanmar. 

Namibie, Népal, Nicaragua, Niger. Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda. Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République socialiste soviétique 
de iiélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine. 
R&puhlique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaniland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiquer, Uruguay, Vanuatu, 
Veneruela. Viet Nain, Yémen, YOugoslaVie, Zaïre, Zambie, 
Zimbabwe. 

l&&Dt cona : Néant. 

B I Allemagne, Belgique, Etats-Unis d'&rique. France, Italie, 
Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

. x con- 26~0, avec 9 abstentions, le orojet de ré.solution K est 
8&&$ (résolution 45158 II). 

Le m (interprétation de l’anglais) : Nous passons maintenant au 

---A-L a- -z --..- ..1-- . . . &dSY,YC Ysa .Se"*Lb."Y Y, L;it.G:; . ..-L--.x'̂ Lz -- 2.. :& - --s---- ~..L..2."*cI.*"*. UT p~uuu~c~uu Go e4oiraleas 

fissiles a des fins d'armemsnt". 

Un vote enregistré a été demandé. 
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. 

Votsnt: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade. Belgique, Belire, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam. 
Bulgarie, Burkina ?aso, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica. Côte d'Ivoira, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador, 
tmirats arabes unis, Equateur, Rspagne, Ethiopie, Pidji, 
?inlsnde, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 

Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Ilea 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Kornït. Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi. 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, bhuritmhr )Ibxiqus, 
Mongolie, btosambique, Myanmar. Nsmibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal. Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine. République d6mocratique 
populaire lao, République dominicaine, République 8OchliStO 
sovi6tique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d’Ukraine, République-Unie de Tansanie. Roumanie, Rwanda. 

Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka. Suède, 

Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie. Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venesuela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

m : Argentine, Cameroun, Chine, Etats-Unis d'Amérique. Inde, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

I tfe une. avec 6 abs-t de r- L est 
w (résolution 45/58 L). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution M 

est intitulé "Désarmement régional, y compris mesures de confiance" et a été adopté 

sans vote par la Première Cossnission. Puis-je considérer que l'Assemblée génerale 

entend faire de même? 

Lkpfoiet de résolution M ost adolté. (résolution 45158 M). 
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& m (interprétation de l'anglais) t Le projet de résolution N 

emt intitulé wPoaribilités d'utilioer à de8 fin8 civile8 de protection de 

l’enviroonewnt 10s rem8ourcem affectée8 aux activité0 militaires". Le rapport de 

la Cinquiiw Coaairrion mur le8 incidence6 du projet de rérolution eur 10 

budget-progrm figure dans le docutr#nt A/45/812. 

Un vote l nregirtré a été deaandé. 

. 

-1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie raoudite, Argentine, Australie, Autriche. Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belire, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brieil, Brun62 Darusaalam, Bulgarie, Burkina ?aso, 
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Com>rer, Congo, Costa Rica, Côte doIvoire, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Dominique, Egypte. El Salvador, Emirat8 arabes unis, 
Rquateur, Ethiopie, Pidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Biusau, Guyana, Iiaïti, 
Bondura8, Hongrie, Ile8 Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d'), Iraq, Irlande, Islando, 18raë1, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque. Jordanie, Kenya, Koweït, 
Lesotho, Liban, Liechtenrtein, Madagarcar, Malairie, Malawi, 
Maldives, Uali, Halte, Maroc, Xaurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Uorambique, Uyanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Riger, lïig&ia, Borvige, Rouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pasuaaie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, Répub’xique dimocratique populaire lao, 
Ripublique dominicaine, République aociali8te soviétique de 
Bi/loruraie, République 8ocislirte 8oviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Kittr-et-Uevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seycheller, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suide, Suriname, Sratiland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union de8 
République# rocialirtes sovi&iques, Uruguay, Vanuatu, 
Veneauela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zafre, Zambie, 
Zimbabwe. 

yntnnf contu I Etats-Unia d'Amérique. France. . oyaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Kord. 

w I Allemagne, Belgique, Canada, Espagne, Grèce, Italie, Japon, 
Luxembourg. Pakistan, Pays-Bas. Portugal, Turquie. 

m 138 v-e 3. avec 12 a&hW&bns, le proiet de rb.Q&Lion N anf; 
B&& (résolution 45158 NI. 
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x,e m (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution 0 

est intituli "Conception8 et politiques de Sécurité axées sur la défense". Le 

rapport de la Cinquième Comnis8ion sur les incidences budgétaire8 du projet de 

résolution figurent dans le document A/45/813. 

Un vote enregistré a été demandé. 
. . . 

Li est -au . 

-8 Afghanistan, Albanie, Algérie, AllOmagnO, bgola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine, ?rustralfO, 
Autriche, Bahama8, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Boliv. , Botrwana, Bréril, Brunii 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cmaroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, COIIOrO8r COngO, 
Costa Rica, Côte doIvoire. Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, tgypte, El Salvador, Kmirats arabes unis. Kquateur, 
Enpagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau. Guyana, 
Raïti, Honduras, Bongrie, Iles Salomon, Inde, Indoné8ie. Iran 
(République islamique d'), Iraq, Irlanda, f8laade, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Hadaga8Car, 
Malaisie, Malawi, Maldive8. Mali, Malte, Maroc, MMriCOr 
wuritanie, -rique, Mongolie. Mozambique. Myanmar. Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Gman, Ouganda, Pakistan. Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République dOmiBiCain0, 
République rociali8te soviétique de Biéloru8sie. République 
rocialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanranie, 
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitt8-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-Grensdinerr S8Jnoa, Sénégal, SeychOlle8, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swasiland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union de8 République8 
socialiste8 soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuelar 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre. Zambie, Zimbabwe. 

Yafsnt cou : Néant. 

s : Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Japon, Royaume-Uni de 
n---l- r.--~---a .sc A'rrlnnAm A,, Nnrd. "L mAA%Aw -YLu CU'JY" .a- _ __- _.... 

mr 146 V&S contre I ZerQ Layeu abstentions. le Projet de rbolutionQE.Qsaf 
u (résolution 45158 0). 
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Le pRW&?.K,RT (intsrprétation de l'anglais) I Le projet de résolution P 

est intitulé "Désarmement régional", 

Un vote enregi8tré a été demandé. 

-: Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Belirtt, Bénin, Bolivie, 
Botswana, Brunéi Daruuralam, Bulgarie, Burkina ?aso, Burundi, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie. 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d'ivoire, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Egypte, El Salvador, Kmirats arabes uni8, Kquateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Pidji, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Ghada, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Xongrie, 1108 Salomon, 
Indoné8ie. Iran (République i8lamique dl), Iraq, Irlande, 
Islande, Iiraël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque. 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenrtein, 
Luxembourg, Madagascar. Malai8ie, Malawi, Waldiver, Xali, 
Malte, Xaroc, Xauritanie, Uexique, Mongolie, Mooambique, 
Hyanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Gman, Ouganda, Pakirtan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Paya-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
ryrienne, République centrafricaine, République dominicaine, 
République 8ocialiste roviétique de Biélorussie, République 
socialirte soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanranie, 
Roumanie, Xoyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kittr-et-Nevi8. 
Saint-Vincent-et-Grenadinea, Samoa, Sénégal, Seycheller. 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Surin8me, Swaziland, Tchad, Tchécorlovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union de8 R6publiquOs 
sociali8tes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. Zimbabwe. 

v : Néant. 

B t Afghanistan, Argentine, Bhoutan, Brésil, Cuba, Ethiopie, Inde, 
Maurice, République démocratique opulaire lao, Viet Nam. 

, 142 voix contre aero. 4ypc 1 le DrDjet de réw&&,ion P sat 
-Afid.I t,~-#.r..*:-.. 'E,ts$ p;. \*----."*--.. 
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Le m (interprétation de l’anglais) : L’Assembl60 va maintenant se 

prononcer sur les quatre projets de décision recosssandés par la Première Comnirsion 

au paragraphe 53 de son rapport (A/45/778). Le projet de décision 1 est intitulé 

“Transferts internationaux d’armes”. La Première Cosmission a adopté ce projet de 

décision sans vote. 

Puis-je considérer que 1’Aseembl~e souhaite faire de même? 

. 

Le m (interprétation de l’anglais) I Le projet de décision II est 

intitulé “Armements et désarmement navals”. 

Un vote enregistré a été demandé. 
. Jl est -:G au YptB enrw . 

Votenf: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine. Australie, 
Autriche, Bahamas, Behreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belise, Bénin. Bhoutan, Bolivie, Botswana, Br6si1, Brunéi 
Dsrussalarn, Bulgarie, Burkina Iaso. Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’ivoire, Cuba. Danemark, Djibouti, 
Dominique, Egypte, El Salvador, Kmirats arabes unis, Equateur, 
Bspagne, Ethiopie, Fidji, Pinlande, ?rance, Gabon, Gamhfe, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Bonduras, Bongrie, Ile8 Salomon, Inde, 
Indonésie. Iran (République islamique d’). Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, 
Luxembourg, Hadagascar, Malaisie, Ualawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mooambfque. Qanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République rocialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d’Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa. 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 

. 3‘; La.;&, “.._a- ““=u~, p;f;YT=, Pua-4 IrrA TrkrA II-..-----, -__--_~ ~?~jrnrlnvMIs4r. a 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
d88 République8 socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, 
Zimbabwe. 

upfim& con- : Etats-Unis d’Amérique. 

e . . 
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Le m (interprétation de l’anglais) I Le projet de décision III 

est intitulé **Information concernant les accords de maîtrise des armements et de 

désarmement”. La Première Cormnission a adopté le projet de décision III sans vote. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de même? 

. . 
est sinai . 

Le m (interprétation de l’anglais) z Le projet de décision IV est 

intitulé “Désarmement clarsique b 1 ‘échelon régional”. 11 a été adopté sans vote 

par la Première Coxsnfssion. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de même? 

, . 
Xl en est ainai . 

Le m (interprétation de l’anglais) t Je donne maintenant la 

parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vote après le vote. 

H. (Cuba) (interprétation de l’espagnol) : Ma délégation 

voudrait expliquer son vote sur la résolution J relative à 1'"interdiction 

d’attaquer des installations nucléaires” (A/45/778). La délégation cubaine s'est 

abstenue lors du vote sur le projet de résolution bien que nous considérions qu’il 

soit approprié et tkessaire d'interdire toute attaque contre de telles 

installations. D’ailleurs, afin d’assurer une meilleure protection des 

installations nucl6aires et d’éviter toute attaque sur de telles installations, 

notre pays a oeuvré activement au sein des différentes instances internationales où 

ces questions ont été soulevées, aussi bien à l'Agence internationale de l'énergie 

atomique qu’à la Conférence du désarmement où, cossse l’Assemblée générale le sait, 

cette question est traitée dans le cadre de l’interdiction de la mise au point, de 

la fabrication et du stockage des armes radiologiques. 

!Votre abstention est due au manque de rigueur du texte qui ne fait pas 

référence b ce que nous considérons cormw des questions importantes. Par exemple, 

les paragraphes 1 et 2 du dispositif, OÙ il est question des installations 

nucléaires, mentionnent celles qui sont soumises à “garanties”. Notre délégation 

estime gue cette restriction aurait dû. de toute manière. être supprimée car il 

aurait fallu préciser qu’il s’agissait d’installations “à des fins pacifiques**. De 

plus dans d’autres paragraphes il est simplement indiqué “installations nticléaires” 

sans préciser de quelles catégories d’installations nucléaires il s’agit. 
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Ces inconsistances auraient pu être évitées, une fois de plus, si 1’013 avait dit l ‘à 

des fins pacifiques” . 

A la toute fin du paragraphe 2 du dispositif, l’Assemblée engaye tous les 

Etats à respecter toutes les décisions prises par le Conseil de sécurité. D’une 

part, cette idée est répétitive poisqu’au paragraphe prbcédent du dispositif, il 

est dit clairement quelle action peut prendre le Conseil de sécurité dam le cadre 

de son mandat, laissant sous-entendre ce à quoi les Etats Membres doivent se 

conformer - et, d’autre part, au paragraphe 2 du dispositif, l’idi9 est énoncée 

dans des termes vagues lorsqu’il s’agit de “toutes les décisions prises par le 

Conseil de sécurité’*. 

Ma délégation aurait préféré qu’on élimine cette deuxième idée ou, du moins, 

qu’on énonce clairement les décisions spécifiques adoptées par le Conseil de 

sécurité. 

Nonobstant ce qui précède, le libellé du paragraphe 3 du dispositif est très 

faible. 11 aurait dû contenir une recormnandation aux Etats gui participent à la 

Conférence du désarmement pour qu’ils déploient de nouveaux efforts en vue 

d’adopter des mesures qui aboutiraient à la rétilisation d'accords sur 

l’interdiction d’attaques contre les installations nucléaires. 

Enfin, il y  a une,absence notable dans ce texte, k savoir la référence 

nécessaire et catégorique - qui aurait dû paraître dans l’un des paragraphes bü 

projet de résolution - à la condamnation ou au rejet de toute attaque contre une 

installation nucléaire. 

Voilà pourquoi ma délégation s’est vue dans l’obliçation de s’abstenir lors du 

vote sur le projet de résolution, dans son ensemble. 

Mme CLEB1s;I (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation de l’anglais) : Ma 

délégation souhaiterait que le procès-verbal reflète le fait que les Etats-Unis 

n'ont pas participé à l’adoption, au titre du point 56, de la ré3olution sur la 

relation entre développement et désarmement. 

Les raisons de notre position ont été expliquées assez longuement à la 

Première Commissior . 
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&,m (Philippines) (interprétation de l'anglais) I Au titre du 

point 56 de l'ordre du jour, les Philippines ont voté en faveur du projet de 

résolution B et se sont abstenues sur le projet de résolution H, tous les deux 

ayant trait aux négociations bilatérales sur les armes nucléaires. Nous aurions 

souhaité que ces deux &olutions soient fusionnées en tant qu'expression de la 

solidarité internationale sur cette importante question. Malheureusement, cela n'a 

pas été possible. Bien que nous n'ayons pas d'objection quant au caractère 

spécifique de la résc Itioo H, ma délégation a voté en faveur de la résolution B 

parce qu'elle reflète mieux notre position nationale, en particulier l'importance 

d’un traité sur l'interdiction totale des essais et la complémentarité des 

négociations bilatérales et multilatérales. 

Le mm (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée a achevé 

l'examen du point 56 de l'ordre du jour. 

Nous passons maintenant au rapport de la Première Commission (A/45/779) sur le 

point 57 de l'ordre du jour, "Examen et application du document de clôture de la 

douzième session extraordinaire de l'Assemblée générale". 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les cinq projets de résolution A 

à E, recommandés par la Premiére Commission au paragraphe 15 de son rapport. 

Le projet de r&solution A est intitulé “Programse de bourses d’htudes, de 

formation et de services consultatifs des Nations Unies en matière de 

désarmement". Il a été adopté sans vote à la Première Cosxnission. Puis-je 

considérer que l'Assemblée générale adopte le projet de résolution A? 

, 
Le Projet de nm2.LWon A ast sëopte ' (résolution 45159 A). 

Le PRESIPEHT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution 0 

est intitulé "Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires". 

Un vote enregistré a été demandé. 
. , . ocede au vote enreaiw . 

Votent: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saauc3it.n. Arqantinr, Aatrirha. Rrhamrr, Rahroïn; 

Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde, 
Indonésie, Irsn (République islamique d‘), Iraq, Yamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, 
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Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives. Mali. Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, fhnan, 
Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique populaire laO, 
République dominicaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d’Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Rvanda, Saint-Kittr-et-Nevis, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suriname, Swariland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago. Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Votent con- : Allemagne, Australie, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Islande, Italie, Luxembourg, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas. Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Turquie. 

S’absm : Bulgarie, Grèce, Hongrie, Irlande, Israël, Japon, 
Liechtenstein, Pologne. Roumanie, Tchécoslovaquie. 

. 
Par 125 voixxf2ntre 17,wec 16 abrtentipns, le m 

u (résolution 45159 B).. 

Le m (interprétation de l’anglais) : Nous passons maintenant au 

projet de résolution C, intitulé "Campagne mondiale pour le désarmement". La 

Première Conmnission a adopté ce projet de résolution sans vote. Puis-je considérer 

que l'Assemblée générale souhaite agir de même? 

t de ré*ql&ion C est a&& (résolution 45159 C). 

Le m (interprétation de l'anglais) t Le projet de résolution D 

est intitulé "Gel des armements nucléaires". 

Un vote enregistré a été demandé. 

Votent DOUT : Afghanistan, Albanie, Algérie. Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brun&i Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamiqt;e d'), Iraq, Irlande, Jamahiriya arabe 
libyenfie, Jamaïque, JC dauie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
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Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 

Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe sytienne, 
République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Saint-Ritts-et-Nevis, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal. Seychelles, 
Sierra Leone, Singapo r, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Vitt Nsm, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

v : Allemagne, Belgique, Canada, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Turquie. 

s'absm : Bulgarie, Chine, Danemark, Finlande, Grèce, Hongrie, Islande, 
Liechtenstein, Norvège, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie. 

. 

u (résolution 45159 D). 

Le PE(ESIDENT (interprétation de l'anglais1 : Le projet de résolution E 

est intitulé "Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 

Afrique, Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie 

et dans le Pacifique et Centre régional des Nations Unies pour la paix, le 

désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes". 

La Première Commission a adopté le projet de résolution E sans vote. Puis-je 

considérer que l'Assemblée générale souhaite agir de même? 

* 
de resw E est adom ' (résolution 45159 E). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Noua AVOIIS achevé l'examen 

du point 57 de l'ordre du jour. 

L'Assembl& va maintenant arrminar 10 rr?pnrt en 11 ?ro-i&re ~~!E?C--C+-- ------ 

(&/45/780) sur le point 58 de l'ordre du jour, "Progrès scientifiques et techniques 

et leurs incidences sur la sécurité internationale". 

L’Assemblée va se prononcer sur le projet de résolution recommandé par la 

Première Connnisrion au paragraphe 9 de son rapport. 
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Un vote enregistré a été demandé. 
. . . 

Il est LxQGQ~R au vote antacristrs . 

YQtfints f Afghanistan, Albanie, Algérie. Angola, Antigua-et-Barbuda. 
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Btirefn, Bangladesh, Barbade, Belize, 8énin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunhi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Egypte, Bl Salvador, Emirat8 arabes unis, Equateur, 
Ethiopie, Fidji, Pinlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade. 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Rongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'l, Iraq, Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, -akistan. 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tansanie, 
Roumanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriotune. Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Unicn des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

U&emra : Btats-Unir d'Amérique, France, Roycruw-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

nnent : Allemagne, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Grèce. 
Islande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, 
Portugal, Tchécoslovaquie, Turquie. 

Par 133 voix contre 3. avec 16 abstR&&R&A-p,.&&dPia+ 
, i r resc4 

(résolution 45160). 
ufiona Bk!Jd 
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Le PRESIPENT (interprétation de l’anglais) : Nous avons ainsi achevé 

l’examen du point 58 de l’ordre du jour. Nous passons maintenant au rapport de la 

Premibre Commission (A/45/781) concernant le point 59 de l’ordre du jour, intitulé 

“La science et la technique au service du désarmement”. 

L’AssenuJée va maintenant se prononceï sur le projet de résolution recommandé 

par In Première Commission au paragraphe 9 de son rapport. 

Puis-je considi?rer que l’Assemblée souhaite adopter ce projet de résolution? 

w de résolution est n&p$& (résolution 45161). 

Le m (interpretation de l’anglais) : Nous avons achevé l’examen 

du point 59 de l’ordre du jour. 

L’Assemblée va maintenant examiner le rapport de la Première Commission 

(A/45/782) concernant le point 60 de l’ordre du jour, intitulé “Examen de 

l’application des recommandations et décisions adoptées par l’Assemblée générale à 

sa dixième session extraordinaire”. 

L’Assembléo va maintenant se prononcer sur les sept projets de résolution, 

A à G, recommandés par la Première Commission au paragraphe 24 de son rapport. Une 

fois que toutes les décisions auront été prises, les représentants auront une fois 

de plus la possibilité d’expliquer leur vote. 

#ous passons d’abord au projet de résolution A, intitulé “Proclamation de la 

décennie cormnençant en 1990 cosnne troisième Décennie du désarmement”. 

La Première Comnirsion a adopté ce projet de résolut;on sans vote. Puis-je 

considérer que l’Assemblée générale souhaite agir de même? 

, 
b Droiaf de resolution A est M (résolution 45/62 A). 

Le m (interprétation de l’anglais) : Nous passons ensuite au 

projet de résolution B, intitulé “Rapport de la Conxnission Lu désarmement”. 

La Première Conmission a adopté ce projet de résolution aans vote. Puis.- je 

conridérer que l’Assemblée générale aouhaite agir de même? 

l -3et &-ion B est ad& (rPsolution 45162 B). 
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Le mm (interprétation de l'anplais) t Le projet de risolution C 

est intitulé "Cessation de la courae aux armements nucliairea et disrrmment 

nucliairel prévention d'une guerre nucléaire". 

Un vote enregistré a été demande. 
. 

xJLRRu&ti au vote w . 

-POUf Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antiqua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamar, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belise, B&ain. Bhoutan. Bolivie, 
Botswana, Brunéi Darussalam, Brésil, Bulgarie, Burkina Paso, 
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie. 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Egypte, El Salvador, Emirats arabe8 uniu, Equateur, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Saïtf, BonduraB, 
Bongr ie , Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Iraq, Irlande, Jamahiriya arabe libyenne. 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Roweït, LesOtbO, Liben, 
Liechtenstein, Madaqsacsr, Melairie, Malawi, Maldives, Hali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie. Mexique, Monqolie. 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, liqer, 
Nigirin, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines. 
Qatar, République arabe syrienne, République CantrafriCainO, 

République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
R&publique socialiste soviétique de Biélorurrie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de T(LllSanier 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevirr 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal. Seychellem, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo. 
Trinité-et-Tobago, Tuni5ie, Union des Républiques 8OCialiStOE 

soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Bem, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

s : Allemagne, Belgique, Canada, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Italie, Luxembourg, Pays-Bar, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Turquie. 

E&&&BBB& : Danemark, Grèce, Islande, Israël, Japon, Norvàqe. Pologne, 
Roumanie, Tchécoslovaquie. 

Par 132 vcir-.99.%We 12‘ avfx 9 obstRr&&ns. le or-w C QBL 
B&& (résolution 45162 C). 
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Le m (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant 4.u 

projet de résolution D, intitulé "Rapport de la Conférence du désarmament". 

Un vote enregistré a été demandé. 

. 

-: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brun&i Darussalam, Brésil. Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comorer, 
Congo, Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba. Djibouti, Dominique, 
Egypte, Bmirats arabes unis, Equateur. Ethiopie, Fidji, 
Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grena e, Guatemala. Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie. Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Nouvelle-Zélande, Népal, Oman, Ouganda, Pakistan, 
papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou. Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, Répubiique centrafricaine, 
République démocratique populaire la0. République dominicaine, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste rroviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanranie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Svariland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union de8 Républiques socialirter 
soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, 
Yougoslavie, Yémen, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Voteatm : Allemagne, Belgique, Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, 
Luxemboxg, Paya-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

I  6. r Bulgarie, Canada, Danemark, Espagne, Grèce, Hongrie, Islande, 
Israël, Japon, Liechtenstein, Norvège, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Tchécoslovaquie, Turquie. 

Par 128 vohme 8. avec 16 abstentions, le p.r~~4erésolution D est _- .-- 
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Le m (interprétation de l'anglair) t Nous parsons maintenant au 

projet de résolution K, intitulé "Progranxne global de désarmement*'. 

Un vote enregistré séparé a été demandé sur le paragraphe 1 du dispositif. 

Si je n'entends pas d'objectiona. nous procéderons ainsi. 
, 

x.lAMaDProréBé_AJb.rote em . 

VotenrQ~~d.~ : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie aaoudite, 
Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Reliaor 
Eénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brunéi Daruaaaïem. Brésil, 
Burkina Faso, Irundi, Cameroun, Chili, Chine. Chypre, 
Colombie, Comorea, Congo, Costa Rica, Côte d'lvoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Egypte, tl Salvador, Rmiratr arabe0 unia, 
Equateur, tthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Raïtf. lionduras, 
Ilea Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République irlamique d'), 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Liban, Hadagascar, Malaisie, Maldiver, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Xexique, Mongolie, Morembfque, 
Myanmar , Namibie, Nicaragua, Niger, Nfgéria, Répal, Gman, 
Ouganda, Fakirtan, Papouasie-Uouvelle-Guinée, Pareguay, Pérou, 
Philippiner, Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Rwanba, 
Sainte-Lucie, Saint-Kittr-et-Revis, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Buéde, Surineme, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobego, Tunisie, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Uam, Yougorlavie, Y&men, 
Zambie, Zaïre, Zimbabwe. 

Votent coptra I Allemagne, Australie, Belgique. Canada, ttats-Unis d'&aérique. 
France, Italie, Japon, Luxembourg, Paya-Bas, Pologne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Mord, 
Tchécoslovaquie. 

S'abstiennent : Autriche, Bulgarie, Danemark, Espagne, linlande, Gr&ce, 
Hongrie, Irlande, Islande, Israël. Liechtenstein, Malte, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Portugal, République 8ocialiste 
roviétique d'Ukraine, République socialiste sovi6tfque de 
Riéloruasie, Roumanie, Turquie, Union der Républiques 
socialiste8 soviétiques. 

Par ltp voix contre 13, avec 29 abstenliafts, le g~rR-1.~ 

-- 

* La délégation de Sri Lanka a ultérieurement informé 19 Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour. 
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Le m (interprétation de l'anglais) : Je mets maintenant aux voix 

le projet de résolution E, dans son ensemble. 

Un vote enregistré a été demandé. 

ZIestédé au YOte =mzi~W~ . 

!Lstis : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Drunéi Daruasalam, Brésil, Burkina Faso, Burundi. 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 

Congo, Costa Rica, Côte d'ivoire. Cuba, Djibouti, Dominique, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau. Guyana, Haïti, Xlea Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Israël, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitta-et-Nevia, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles. Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Suède, Suriname, Swaailand, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie. Uruguay, Vanuatu, Veneauela, 
Viet Nam, Yougos'avie. Yémen, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Va- : Belgique, Etats-Unis d'Amérique, France, Lwembourg, Paya-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

mstienneet : Allemagne, Australie, Bulgarie, Canada, Danemark, Espagne, 
Greco, Hongrie, Islande, Italie, Japon, Liechtenstein, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pologne, Portugal, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

. 
voix contre 6, avec 22 abatentionj, le S~-&?Q E, dans 

pgg-f$, est adooG (résolution 45162 E).* 

* La délt!gation de Sri Lanka a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour. 
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Le PRCGIPCNT (interprétation de l’anglais) t Le projet de réiolution F 

est intitulé I “Application des directives pour des types appropriés de mesures de 

confiance". La Première Corrnmission a adopté ce projet de résolution aana vote. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite agir de ~&MI? 

w &e *On P est w (résolution 45162 pl. 

Le pm (interprétation de l’anglais) I tnfin, noua passons au 

projet de résolution G, intitulé “Dixième anniversaire de 1’Inrtitut des Rations 

Unies pour la recherche sur le désarmement”. Le rapport de la Cinquième Conmission 

sur les incidences sur le budget-programme du projet de résol, t.ion G figure dans le 

document A/45/014. 

La Première Comission a adopté ce projet de résolution sans Vote. Puis- je 

considérer que l’Assemblée générale souhaite agir de même? 
, 

oiet de r-n G est au (résolution 45/62 G) . 

Le m (interprétation de l’anglais) t Bous avons ainsi achevé 

l’examen du point 60 de l’ordre du jour. 

Noua allons maintenant examiner le rapport de la Première COrr~RiSaiOn 

(A/45/764) sur le point 62 de l’ordre du jour, intitulé t “Armement nucléaire 

d’Israël”. 

L'Asaembl6e va maintenant prendre une décision sur le projet de résolution 

recommandé par la Première Corm~iaaion au paragraphe 8 de son rapport (A/45/784). 

Un vote enregistré a été demandé. 
. I . 

Ll est Drocmle au votm . 

Votent Dow : Afghanistan, Albanie, Algérie, Anqola, Arabie saoudite, 
Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belise, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunei Daruaaalaua, 
Burkina Paso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert. Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, Bmirata 
arabes unis, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Inde, 
Indonésie, Iran (République islemique d'), Ir , Jemahiriya 
arabe libyenne, Jordanie, Koweït, Lesotho, Li Be Madaqaacar, 
Malaiaie, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
monqoiie, goaamUique, -- .- I- . . -----_- "t-a- WZ,LII PalIIA"I~, r.rbo.uyuu, ..*y"-, ..-‘r---z, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Paraq%ay, Pérou, Philippines, bator, 
République arabe syrienne, République démocratique populaire 
lao, République aocialiate soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, S&&qal, Seychelles, Sierra 
Leone, Somalie, Soudan, Sri Lania, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
deL: Républiques Socialistes soviétiques, Vanuatu, Venezuela, 
Vie? Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 
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YntapLraptrp : Xtats-Unis d’Amérique, Israël. 

s : Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Australie, Autriche, Bahamas. 

Belgique, Bulgarie, Canada, Chili, Costa Rica, Danemark, 
Dominique, El Salvador, Espagne, Fidji, ?inlande, France, 
Grèce, Grenade, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Liechtenstein, 
Luxembourg, Malawi, Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République dominicaine, Roumanie, 
Royaume-Uni <-le Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, 
Singapour, Suède, Tchécoslovaquie, Uruguay, Zaïre. 

Epr 90 voix contre 2. avec 50 abstentions. le w de r&won est adouti 
(résolution 45163). 

Le m (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée a ainsi achevé 

son examen du point 62 de l'ordre du jour. 

Noua passons maintenant au rapport de la Première Commission (A/45/785) sur le 

point 63 de l’ordre du jour, intitulé "Education et information en matière de 

désarmement". Aucune proposition n'a été soumise pour l'examen par la Première 

Commission au titre du point 63 de l’ordre du jour. 

Noue avons whevé notre examen du point 63 de l’ordre du jour. 

L'Assemblée va maintenant examiner le rapport de la Première Cosanission 

(A/45/786) au titre du point 64 de l'ordre du jour, intitulé "Convention sur 

l'interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 

peuvent être considérées comte produisant des effets traumatiques excessifs ou 

comme frappant sans discrimination”. 

Le projet de résolution recommandé par la Première Commission apparaît au 

paragraphe 7 de son rapport (A/45/786). La Conunission a adopté le projet de 

résolution sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite agir de 

même? 

-jet de résoun est adoof& (résolution 45/64). 

Le -IDI!= (interprétaticn de l’anglais) : Nous avons ainsi achevé 

l'examen du point 64 de l'ordre du jour. 

Nous passons maintenant au rapport de la Première Commission (A/45/787) sur le 

point 65 de l'ordre du jour, intitulé "Sessions extraordinaires consacrées au 

désarmement". Aucune proposition n'a 6th soumise pour l'examen par la Première 

Commission au titre du point 65 de son *,rdra du jour. 

l Nous avons donc achevé l‘examen du point 65 de j'urdre du jour. 
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Nour pa88on8 maint8nant au rapport db la Première Commirrion (A/45/766) au 

titre du point 66 de son ordre du jour. intitulé "La vérification 80~8 toua 808 

aspects". 

L'A88eniIelie va maintenant se prononcer 8ur le projet de ri8olutioo recommandé 

par la Première Comi88ioa au paragraphe 8 de 800 rapport (A/45/766). Le projet de 

rérolution est intitulé "Etude du rôle de l'Organisation des Nations Unie8 dans le 

domaine de la viribication". La Première Commission a adopté le projet de 

riroluçion 88n8 vote. Puis-je considérer que 1'Asremblée générale souhaite agir de 

mêlne ? 
. Q (résolution 45165). 

Le m (interprétation de l’anglais) : Nous avons ainsi achevé 

l'examen du point 66 de l’ordre du jour. 
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Le m (interprétation de l’anglair) t L*Aseemblie va maintenant 

examiner 10 rapport de la Première Cornnixsion (A/45/794) xur le point 155 de 

l’orare du jour “Interdiction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux types 

et xyrtimex d’armes de destruction maraive”. 

Jm donne la parole au représentant de la Grèce. 

M, (Grèce) (interprétation de l’anglais) I Je voudrais dire 

officiollewnt que ma delégation aurait aimé compter parmi les auteurs du projet de 

résolution h/C.1/45/L.2l/Rev.l en Première Cormnission. 

Le m (interprétation de l’anglais) : L’Assemblée va maintenant 50 

prononcer sur le projet de réxolutioa reconnnandé par la Première COnNdsSiOn au 

paragraphe 8 de son rapport. 

La Premiire Connission a adopté ce projet de résolution sans procéder à un 

vote. Puir-je considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de même? 

est ad- * (résolution 45/66). 

Le pm (interprkation de l’anglais) : L’assemblée vient ainsi 

d’achever l’z xamen du point 155 de l’ordre du jour. 

Ler autre6 rapportr de la Première Conmission xeront axaminés lundi prochain 

1Q décembre. 
. . ont levee a 12 h 3Q . 


